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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

A. Mesures prises en raison de l'état de 
guerre actuel 

ALLEMAGNE 

I 

ORDONNANCE 
concernant 

LES  DROITS  DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET 

LES   DROITS  D'AUTEUR   APPARTENANT   À  DES 

RESSORTISSANTS DES ÉTATS-IÎNIS D'AMÉRIQUE 

(Du 22 décembre 19-42.) (i) 

En application du § 20 de l'ordonnance i 
concernant le traitement ties biens enne- 
mis, du 15 janvier 1940 (2), et eu égard 
aux dispositions promulguées par les 
Etats-Unis d'Amérique en ce qui con- 
cerne les droits de propriété industrielle 
et les droits d'auteur appartenant à des 

(') Communication officielle de l'Administration 
allemande (v. Reichsgesetzblatt, n'13), du 30 décembre 
1912, Teil I. p. 737). 

(2) Voir Prop, ind., 1910, p. 21. 

ressortissants allemands, il est ordonné, 
à titre de représailles, ce qui suit: 

§ 1er. — (1) En vue de sauvegarder 
les intérêts d'ordre général, il pourra être 
accordé des licences d'exploitation por- 
tant sur des droits en vigueur dans le 
pays et relatifs à des brevets, des mo- 
dèles d'utilité, des marques de fabrique 
ou de commerce ou à des droits d'au- 
teur appartenant à des ressortissants des 
Etats-Unis d'Amérique. 

(2) Une licence d'exploitation peut être 
accordée en conformité de l'alinéa (1) à 
celui qui est déjà au bénéfice d'une autre 
autorisation légale d'exploitation. 

§ 2. — Il est permis de surseoir à la 
délivrance de brevets ainsi qu'à l'enre- 
gistrement de modèles d'utilité et de 
marques de fabrique ou de commerce de- 
mandés par des ressortissants des États- 
Unis d'Amérique. 

§ 3. — L'application des §§ 1er et 2 a 
lieu, par analogie, suivant les disposi- 
tions des §§ 4 à 12 de l'ordonnance re- 
lative aux droits de propriété industrielle 
appartenant à des ressortissants britan- 
niques, du 20 février 1940 ('), et des §§ 2 
et 3 de l'ordonnance concernant les droits 
d'auteur des ressortissants britanniques. 
du 1er juillet 1940 Q.  

(') Voir Prop. ind.. 1940. p. 41. 
O Voir Droif d'Auteur, 1940. p. 85. 

§ 4. — (1) La présente ordonnance 
entre en vigueur le septième jour qui suit 
celui de sa publication. 

(2,i Le Ministre de la Justice du Reich 
fixera la date à laquelle elle cessera 
d'être en force. 

II 

ORDONNANCE 
CONTENANT   DES   MESURES   EXTRAORDINAIRES 

EN    MATIÈRE   DE   DESSINS   OU   MODÈLES   IN- 

DUSTRIELS 

(Du 28 janvier 1943.X1) 

>; 1er. — (1) Quiconque aurait été em- 
pêché par des circonstances extraordi- 
naires de demander en temps utile la 
prolongation du délai de protection d'un 
dessin ou modèle industriel (§ 8. al. 2, de 
la loi du 11 janvier 1870, concernant le 
droit d'auteur sur les dessins et mo- 
dèles) (2) devra, être réintégré, sur re- 
quête, dans l'état antérieur. Ea présente 
disposition n'est pas applicable si le dé- 
lai de protection est échu avant le 20 
août 1939. 

(') Communication officielle de l'Administration 
allemande (v. Reichsgeselzblatt, Teil II, n" 3, du 30 jan- 
vier 1943, p. 13). 

(2) Voir Rcc. gén., tome I, p. 51. 
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(2) La réintégration doit être deman- 
dée par écrit auprès du Registergericht 
dans les deux mois qui suivent la dispa- 
rition de l'obstacle. Le Ministre de la 
Justice du Reich peut ordonner que la 
demande ne soit plus acceptée après 
l'échéance de tel délai imparti par lui à 
compter de l'expiration du délai de pro- 
tection. La demande tendant à obtenir 
la prolongation du délai de protection 
doit être présentée dans le délai imparti 
pour le dépôt de la demande en réinté- 
gration. 

(3) La demande en réintégration doit 
indiquer les faits sur lesquels elle est 
fondée et les moyens propres à les ren- 
dre plausibles. 

(4) Quiconque aurait utilisé de bonne 
foi, dans l'intervalle entre l'extinction 
et la restauration et sur son champ de 
validité, un dessin ou modèle industriel 
remis en vigueur en vertu de la réinté- 
gration est autorisé à en poursuivre l'em- 
ploi, pour les besoins de son entreprise, 
dans son atelier ou dans celui d'un tiers. 
11 en est de même lorsqu'une personne 
a pris, dans l'intervalle précité, les me- 
sures nécessaires en vue de l'utilisation. 
L'autorisation susmentionnée ne peut 
être héritée ou aliénée qu'avec l'entre- 
prise. 

§ 2. — (1) Quiconque aurait été em- 
pêché, par des circonstances extraordi- 
naires, d'observer, lors du dépôt d'un 
dessin ou modèle, le délai utile pour la 
revendication d'un droit de priorité en 
vertu d'un traité international devra être 
réintégré, sur requête, dans l'état anté- 
rieur. La présente disposition n'est pas 
applicable aux délais expirés avant le 
16 août 1939. 

(2) Les dispositions du § 1er. alinéas 
(2) à (4), sont applicables par analogie. 

§ 3. — (1) Les dispositions du § lor 

ne seront applicables à des ressortissants 
d'Etats étrangers que pour autant qu'ils 
sont admis aussi à bénéficier des dispo- 
sitions du § 4 de l'ordonnance du 1er sep- 
tembre 1939, contenant des dispositions 
en matière de brevets, modèles d'utilité 
et marques ('). 

(2) Les dispositions du § 2 ne seront 
applicables à des ressortissants d'Etats 
étrangers que pour autant que la réinté- 
gration dans l'état antérieur peut leur 
être accordée, aux termes du g 4 de la 
deuxième ordonnance contenant des dis- 
positions en matière de brevets, modèles 
d'utilité et marques, du 9 novembre 
1940 {-). (piant à l'inobservation du délai 
utile pour revendiquer un droit de prio- 

(') Voir Prop, ind., 1939, p. Ill, 153. 
(•) Ibid., 1940, p. 205. 

rite lors du dépôt d'un modèle d'utilité, 
ou que l'application sera spécialement 
ordonnée par le Ministre de la Justice 
du Reich. 

§ 4. — Pour autant que des raisons 
d'ordre public le conseillent, le Ministre 
de la Justice du Reich est autorisé à pren- 
dre durant la guerre, dans le domaine 
des dessins ou modèles industriels, d'au- 
tres mesures, complémentaires ou s'écar- 
tant du droit en vigueur. 

§ 5. — (1) La présente ordonnance 
entrera en vigueur le septième jour sui- 
vant sa publication. 

(2) Le délai utile pour déposer une 
demande en réintégration (§ lor, al. 2, 
et § 2, al. 2) n'échoira pas avant l'expi- 
ration des six mois qui suivent l'entrée 
en vigueur de la présente ordonnance. 

(3) Le Ministre la Justice du Reich 
fixera la date à laquelle les dispositions 
de la présente ordonnance seront abro- 
gées.   

FINLANDE 

DÉCRET 
CONTENANT    DES    DISPOSITIONS   EXTRAORDI- 

NAIRES QUANT À LA REVENDICATION DU DROIT 

DE PRIORITÉ EN MATIÈRE DE RREVETS 

(Du 15 janvier 1943.X1) 

§ lor. — Si des circonstances excep- 
tionnelles dues à la guerre ont empêché 
une personne de déposer en Finlande une 
demande de brevet dans les douze mois 
qui suivent le jour du dépôt premier, 
opéré pour la même invention dans un 
autre pays de l'Union pour la protection 
de la propriété industrielle, la Direction 
des brevets et de l'enregistrement pourra 
l'autoriser, sur requête, à revendiquer en 
faveur de sa demande de brevet la prio- 
rité découlant dudit dépôt premier. 

§ 2. — La requête visée par le § 1er 

devra être présentée par écrit dans les 
six mois à compter de la date d'expira- 
tion du délai de priorité normal. Il ne 
pourra y être fait droit que si la de- 
mande de brevet en cause a été déposée 
auparavant auprès de l'Office finlandais 
des brevets. 

Si le délai de priorité normal a expiré 
le 16 juin 1941, ou après cette date, 
mais avant la promulgation du présent 
décret, la requête devra être présentée 
dans les six mois qui suivent cette pro- 
mulgation. 

Nulle requête ne devra être présentée 

(') Communication officielle de la Légation de Fin- 
lande à Berne. 

par une personne ayant fait, en Fin- 
lande, le dépôt d'une demande de brevet 
dans un délai de priorité prolongé en 
vertu des dispositions du décret du 19 
décembre 1941 concernant la prolonga- 
tion et le rétablissement de certains dé- 
lais ('). 

§ 3. — Si la Direction des brevets et 
de l'enregistrement a accordé, sur re- 
quête, le droit visé par le présent décret, 
la validité du brevet devra être calculée 
à compter du jour où le dépôt de la de- 
mande de brevet aurait dû être régu- 
lièrement fait auprès de l'Office des bre- 
vets de Finlande, en vue de conserver 
le droit de priorité. 

§ 4. — Sauf la disposition de l'alinéa 3 
du § 2, les dispositions du présent décret 
ne pourront être appliquées au bénéfice 
d'un ressortissant d'un pays étranger 
qu'à titre de réciprocité. 

GRANDE-BRETAGNE 

ORDONNANCE 
PORTANT, ENTRE AUTRES, MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT CONCERNANT LA DÉFENSE NATIO- 

NALE, DU 11 NOVEMBRE 1941 

(Du 17 septembre 1942.)(2) 

Extrait 
0 

Brevets, marques, etc. 

7. — (1) Dans l'alinéa (2) de l'arti- 
cle 1er du règlement concernant la dé- 
fense nationale, du 11 novembre 1941 ('). 
il y a lieu d'ajouter à la huitième ligne, 
après le mot « désignent », les mots « à 
moins qu'il n'en soit expressément dis- 
posé en sens contraire dans le présent 
règlement ». 

(2) Dans l'alinéa (2) de l'article 3, il 
y a lieu d'ajouter, à la fin de la première 
phrase, ce qui suit: 

« Lorsqu'une autorisation a été accordée 
sous conditions dans un cas quelconque, aux 
termes du présent alinéa, et que la personne 
qui en bénéficie contrevient à une de ces con- 
ditions, ou néglige de l'observer, le présent 
alinéa sera applicable en l'espèce comme si 
l'autorisation n'avait pas été accordée. » 

(3) Après l'article 3, il est inséré l'ar- 
ticle 3A suivant: 

«3A.- (1) Si une autorité compétente le 
juge   opportun  dans   l'intérêt  de  la  défense 

0) Voir Prop, ind., 1942, p. 89. 
(:) Communication officielle de l'Administration 

britannique. 
(3) La présente ordonnance porte également mo- 

dification de diverses mesures de guerre qui ne ren- 
trent pas dans le cadre des affaires de notre domaine 

(«) Voir Prop, ind., 1912, p. 155. 
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nationale ou de la poursuite efficace de la 
pierre, elle pourra inviter toute personne ré- 
sidant dans le Royaume-Uni, ou y ayant ré- 
sidé depuis le 17 septembre 1942. et possédant 
des droits ([liant à l'emploi dans les États-Unis 
d'Amérique d'une invention, d'une découverte 
ou d'un dessin, à accorder à l'autorité requé- 
rante, ou à la personne ou à l'autorité indi- 
quée dans l'invitation, sous la forme et pour 
la durée y spécifiées, une licence autorisant 
l'emploi de l'invention, de la découverte ou 
du dessin par l'autorité ou par la personne 
titulaire de la licence, ou par une personne 
autorisée par ce titulaire et conférant, au su- 
jet de cet emploi, tous autres pouvoirs que 
l'autorité jugerait opportuns comme il est dit 
ci-dessus. 

(2) Toute personne ayant accordé une li- 
cence sur une invitation de la nature visée 
par l'alinéa (1) aura droit à une indemnité 
dont le montant pourra être fixé d'accord avec 
l'autorité compétente, avec l'approbation de 
la Trésorerie. A défaut d'entente, la collec- 
tivité ou la personne désignée par la Trésore- 
rie fixera le montant qu'elle considère comme 
juste, eu égard à l'utilité de l'invention, de la 
découverte ou du dessin, à l'étendue de l'em- 
ploi prévu par la licence et à toutes les autres 
circonstances importantes. 

(3) Sous réserve des exceptions qui se- 
raient admises par ordonnance d'une autorité 
compétente, nulle personne qui réside ou a 
résidé dans le Royaume-Uni. dans les condi- 
tions prévues par l'alinéa (1). ne pourra, sans 
autorisation écrite accordée par une autorité 
compétente: 
a) ni conclure un arrangement concernant la 

remise d'informations propres à faciliter 
la fabrication d'un produit quelconque 
dans les États-Unis d'Amérique: 

b) ni transférer un droit ou accorder une li- 
cence ou un autre intérêt à l'égard de 
l'emploi dans les États-Unis d'Amérique 
d'une invention, d'une découverte ou d'un 
dessin, ni conclure un arrangement con- 
cernant la cession de droits qui pourraient 
lui appartenir à l'avenir ou la concession 
d'une licence ou d'un intérêt qu'il pour- 
rait être à l'avenir en mesure de céder. 

Toute personne qui concilierait un arran- 
gement ou accorderait une cession ou un inté- 
rêt contrairement aux prescriptions du présent 
alinéa se rendrait coupable d'une contraven- 
tion au présent règlement, sans préjudice de 
la nullité de l'arrangement, du transfert ou de 
la concession. Lorsque, dans un cas quelcon- 
que, une autorisation a été accordée sous con- 
ditions, aux termes du présent alinéa, et que 
la personne qui en bénéficie contrevient à une 
de ces conditions, ou néglige de l'observer, le 
présent alinéa sera applicable comme si l'au- 
torisation n'avait pas été accordée. 

(4) Pour les fins du présent règlement, cha- 
cune des autorités ci-après sera considérée 
comme une autorité compétente: le Lord pré- 
sident du Conseil. l'Amirauté, le Ministre du 
Ravitaillement et le Ministre de l'Aéronau- 
tique. 

(5) Dans le présent règlement, le ternie 
..emploi", appliqué à une invention ou à une 
découverte, signifie la fabrication, l'usage ou 
la vente de l'invention ou de la découverte et 
le trafic de constructions, de produits ou d'au- 
tres articles fabriqués à l'aide de l'invention 
ou de la découverte. Appliqué à un dessin, 
ce terme signifie toute application du dessin 
et tout trafic d'articles auxquels le dessin est 

appliqué, tel qu'il est susceptible de protection 
aux termes de la loi des États-Unis d'Amé- 
rique concernant les brevets pour inventions, 
découvertes et dessins. Toute référence, dans 
le présente règlement, à un article sera inter- 
prétée comme comprenant une référence à une 
substance, à un véhicule et a un vaisseau, 
ainsi qu'à l'électricité. » 

SLOVAQUIE 

ORDONNANCE 
CONTENANT    DES    DISPOSITIONS    EXTRAORDI- 

NAIRES   EN   MATIÈRE   DE  BREVETS,  MARQUES 

ET DESSINS OU MODÈLES 

(N°244, du 18 décembre 1942.X1) 

§ 1•. — Aux termes du § 44 de la loi 
nu 185, de 1939 (2), il est ordonné ce qui 
suit: 

1° Les délais utiles pour revendiquer 
le droit de priorité prévu par l'article 4 
de la Convention de Paris pour la pro- 
tection de la propriété industrielle sont 
prorogés, pour autant qu'ils ne sont pas 
échus avant le 14 mars 1939, jusqu'au 
31 décembre 1943. La présente disposi- 
tion n'est pas applicable aux cas où le 
délai utile pour revendiquer la priorité 
unioniste, aux termes dudit article 4. 
échoit après le 31 décembre 1943. 

2° Tout propriétaire d'un brevet, d'une 
marque ou d'un dessin ou modèle peut 
revendiquer, lors du dépôt, la priorité 
unioniste aux termes de l'alinéa 1. dans 
le cas aussi où son brevet, sa marque 
ou son dessin ou modèle aurait fait anté- 
rieurement l'objet, en .Slovaquie, d'un 
dépôt, d'un enregistrement ou d'une dé- 
livrance sans revendication ou sans re- 
connaissance du droit de priorité. 

3° Les demandes tendant à obtenir la 
reconnaissance de la priorité unioniste. 
déposées avant l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance et encore pendan- 
tes, seront considérées, si elles sont con- 
formes aux dispositions de l'alinéa 1. 
comme des demandes faites, dans le 
même but. aux termes de la présente 
ordonnance. 

4° Les dispositions des trois alinéas 
précédents ne sont applicables aux étran- 
gers qu'en cas de réciprocité. La ques- 
tion de savoir si les conditions de réci- 
procité sont remplies sera tranchée par 
le Ministre de l'Economie, d'entente avec 
le Ministre des Affaires étrangères. 

§ 2. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le l'T janvier 1943. Elle sera 
exécutée par le Ministre de l'Hconomie. 
d'entente avec les Ministres intéressés. 

(') Voir, quant à la source ci-après, p. 32. 
(:) Nous ne possédons pas cette loi. 

B. Législation ordinaire 

ESPAGNE 

LOI 
concernant 

LA  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(N° 1789, du 20 juillet 1929.) 

(Septième et dernière partie)(') 

TITRE X 

DES  AGENTS OFFICIELS  ET DES  MANDATAIRES 

ART. 275. — Pourront se charger du 
dépôt des demandes et de la procédure 
devant le Hegtstro : 
1" les intéressés eux-mêmes; sont consi- 

dérés comme tels, lorsque les dépo- 
sants sont des personnes morales, les 
personnes qui. conformément à l'acte 
de constitution, aux statuts ou aux 
lois, sont chargées de représenter 
l'entité intéressée; 

2° tout Espagnol possédant la capacité 
légale pour représenter autrui, qui 
présente un pouvoir notarié rédigé 
en son nom, avec la limitation, tou- 
tefois, que la même personne ne peut 
agir à ce titre pour plus de trois 
affaires par an. même si le mandant 
ou l'entité mandante sont les mêmes; 

3" les agents officiels de propriété in- 
dustrielle. 

ART. 276. — Sont qualifiés pour exer- 
cer la profession d'agents en matière de 
propriété industrielle les Espagnols âgés 
de plus de 21 ans, qui : 
1° sont licenciés es droit, ingénieurs, ar- 

chitectes, licenciés es sciences ou pos- 
sédant un titre analogue; 

2" sans posséder lesdits titres, ont tra- 
vaillé pendant cinq ans dans le bu- 
reau d'un agent et dont le dossier ne 
contient aucune mauvaise note; 

3" démontrent par un examen, à défaut 
des  conditions  précitées,   leur  apti- 
tude à exercer ladite profession. 

Les personnes qui désirent se préva- 
loir du titre prévu par le n° 2 ci-dessus 
doivent avoir été inscrites à titre de sta- 
giaires chez un agent, dans le registre que 
la Sécrétai ta tient au sujet de ceux-ci. 

L'examen prévu par le nu 3 sera sou- 
tenu devant un tribunal. Il comprendra 
les matières contenues dans un question- 
naire publié dans le Boletin trois mois 
d'avance. 

ART. 277. — Les personnes qui ré- 
pondent aux conditions ci-dessus et dési- 
rent exercer la profession de conseil en 

(') Voir Prop, ind., 1942. p. 110, 139, 1G3, 1S2, 202; 
1913, p. 0. 
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matière de propriété industrielle adres- 
seront au Jefe du Registro une demande, 
à laquelle celui-ci fera droit, s'il y a une 
place vacante. Au cas contraire, il leur 
sera attribué le numéro qui leur échoit 
sur la liste des candidats. 

ART. 278. — Tout candidat, devra pré- 
senter   au   secrétariat   du   Registro  les 
pièces suivantes : 
1" un certificat, de l'État civil, attestant 

son âge et sa nationalité; 
2" un document notarié prouvant qu'il 

possède l'un des titres requis, ou un 
certificat, délivré par le Secrétaire du 
Registro et attestant qu'il a fait ré- 
gulièrement un stage de 5 ans chez 
un agent, ou la pièce prouvant qu'il 
a été jugé idoine à exercer la pro- 
fession de conseil par le tribunal qui 
l'a examiné; 

3° la preuve du dépôt, auprès de la 
Caisse générale des dépôts, d'une 
caution île 5000 pesetas, en titres ou 
en numéraire, mise à la disposition 
du Jefe du Registro; 

4" le récépissé de la contribution pro- 
fessionnelle payée pour l'exercice de 
la profession, lorsque la qualité 
d'agent est basée sur un titre univer- 
sitaire et, dans les autres cas, de la 
contribution due aux termes du tarif 
n° 2, 1• ou 3e classe, nos 6 et 7. Le 
récépissé de la contribution pourra, 
être remplacé par un double de la 
déclaration de la contribution. Ce 
double ou ce récépissé seront retour- 
nés à l'intéressé, après en avoir pris 
note. 

AKT. 279. — Après que l'assesseur ju- 
ridique  du   Registro  aura  examiné   les 
documents   précités   et   constaté   qu'ils 
sont en bonne et due forme, le candidat 
prêtera serment ou promettra, en enga- 
geant  sa  parole   d'honneur,  devant  le 
Jefe ou le Secrétaire du Registro, d'ac- 
complir   fidèlement   et   loyalement   ses 
devoirs, de garder le secret profession- 
nel et de ne pas agir en qualité de man- 
dataire, dans la même affaire, pour deux 
parties à la fois. 11 sera ensuite inscrit 
dans le registre des agents et il recevra 
le   certificat   lui   conférant   la   qualité 
A'Agentc oficial de. la propiedad indus- 
trial; jusqu'à la délivrance de ce certi- ! 
ficat il  ne  pourra pas exercer sa pro- 
fession. Le Secrétaire du Collège com- 
muniquera   sans   délai   le   certificat  au ; 
Secrétaire du Registro. L'admission des ; 
agents qui n'observeront pas, dans les j 
délais prévus, les formalités prévues par ! 
le présent article et par l'article précé- 
dent, sera nulle et non avenue. i 

ART. 280. — Il y aura lieu d'acquitter, 
pour l'enregistrement à titre d'agent, la 
somme de 300 pesetas. Le certificat sera 
muni d'un timbre à 75 pesetas. 

AKT. 281. — Le secrétariat du Registro 
tiendra un registre des agents, où seront 
inscrites, par ordre d'ancienneté, toutes 
les personnes qui exercent cette profes- 
sion et un dossier personnel où sera an- 
noté tout ce qui concerne chaque agent. 

AKT. 282. — Le nombre des agents 
officiels de la propriété industrielle est 
limité. Il ne peut pas excéder le chiffre 
de (Ï0. 

Le Ministre pourra permettre, si les 
circonstances l'exigent, l'augmentation 
ou la diminution de ce nombre, tout en 
respectant les droits acquis. 

AKT. 283. — Les agents pourront ces- 
ser temporairement d'exercer leur pro- 
fession, pourvu qu'ils désignent un col- 
lègue qui les remplace et que ce dernier 
accepte la responsabilité des actes du 
premier dans les affaires en cours. 

Aucune nouvelle affaire ne pourra être 
ouverte au nom de l'agent qui a cessé 
temporairement d'exercer sa profession. 

La cessation temporaire pourra durer 
un an. Elle pourra être prorogée pour 
une autre année, si le Jefe du Registro 
ne croit pas que cette prolongation nuit 
à la bonne marche du service. 

Après l'année, ou l'année de prolon- 
gation, la cessation sera définitive et il 
sera, procédé à la nomination d'un nou- 
vel agent pour couvrir la vacance. 

AKT. 284. — Les agents pourront se 
servir de stagiaires pour effectuer, en 
leur nom et sous leur responsabilité, les 
démarches inhérentes à leur profession. 
Il sera tenu pour ceux-ci un registre 
spécial; pour l'inscription dans ce re- 
gistre il y aura lieu de payer 120 pesetas. 

Lorsqu'un agent désire remplacer par 
un autre un stagiaire enregistré, il pourra 
le faire sans payer de nouvelle taxe, 
pourvu qu'il n'y ait pas plus de trois 
substitutions par an. Un agent pourra 
avoir deux stagiaires au plus. 

Les personnes inscrites à titre de sta- 
giaire qui n'exercent pas auprès du Re- 
gistro une activité effective et régulière 
ne pourront, demander d'être autorisés 
à exercer la profession d'agent. 

Ne possèdent pas la qualité de sta- 
giaires les employés des agents dont les 
fonctions se bornent à présenter des dos- 
siers et des pièces au Registro et aux 
Gouvernements de province et à signer 
le procès-verbal de dépôt. Pour exercer 
cette activité, il suffit que ces employés 
soient munis d'une autorisation de leur 
patron, à exhiber sur demande. 

AKT. 285. — Si le Jefe du Rgistro a 
des raisons fondées pour s'opposer à 
l'inscription de tel ou tel stagiaire, il en 
informera l'agent, après avoir entendu 
le Collège officiel. Aucun recours n'est 
admis contre le refus de procéder à l'ins- 
cription d'un stagiaire dans le registre. 

AUT. 28b\ — Les agents dont la rési- 
dence est ailleurs qu'à Madrid pourront 
se faire représenter par un collègue, en 
vertu d'une demande adressée au secré- 
tariat du Registro. Toutefois, dans ce 
cas, ce substitut devra faire précéder sa 
signature de la mention : « For mi corn- 
pane ro, Don ...» (au nom de mon col- 
lègue, M ). 

Dans les affaires où il intervient un 
substitut, la responsabilité de ce dernier 
sera engagée avec celle du collègue qu'il 
remplace. Nul agent ne pourra accepter 
la charge de substitut pour les affaires 
dont il s'occupe déjà, en vertu d'un man- 
dat à lui conféré par un tiers dont les 
intérêts sont autres que ceux du collègue 
à remplacer. 

Toute infraction, commise par le subs- 
titut, aux dispositions ci-dessus sera 
considérée comme une faute grave, pu- 
nissable par une amende de 500 pesetas 
et, en cas de récidive, par la suppres- 
sion temporaire, qui pourra devenir dé- 
finitive en cas de contumace. 

Dans ce cas, la procédure relative à 
l'affaire sera suspendue et le Registro 
en informera directement le déposant, 
en lui accordant un délai de 15 jours 
pour se présenter personnellement ou 
pour charger un autre agent de le re- 
présenter. 

ART. 287. — Lorsque le nombre des 
personnes admises à exercer la profes- 
sion d'agent officiel est atteint, il sera 
dressé une liste de candidats, où les per- 
sonnes qui désirent couvrir une vacance 
seront inscrites, par ordre d'ancienneté 
de demande. 

Ne pourront pas être comprises dans 
cette liste les personnes qui, au moment 
du dépôt de la demande, ne possèdent 
pas la capacité d'exercer la profession 
d'agent. 

Les vacances seront comblées en ob- 
servant scrupuleusement l'ordre d'an- 
cienneté des demandes. 

ART. 288. — Tout agent inscrit par 
le Registro cessera de l'être s'il perd la 
nationalité espagnole, s'il est frappé d'in- 
terdiction par les tribunaux, s'il ne fait 
pas partie du Collège officiel ou s'il 
n'est pas en règle quant au payement 
de la contribution. 

ART. 289. — Les agents officiels ne 
pourront,  pour  leur correspondance  et 
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leur publicité, utiliser d'autres noms que 
le leur, suivi de l'indication de leur qua- 
lité d'agent officiel et du numéro sous 
lequel ils sont inscrits à ce titre dans 
le registre. 

Sur les documents relatifs aux affaires 
dont ils sont chargés et sur les certifi- 
cats d'enregistrement, ils s'abstiendront 
d'insérer des réclames, ou mémoires, ou 
d'apposer des signes distinctifs ou des 
sceaux de quelle nature que ce soit. 

ART. 290. — Est interdite l'inscription 
à titre d'agent aux fonctionnaires du 
Registro. Les personnes ayant cessé d'ap- 
partenir au Registro ne pourront exer- 
cer la profession d'agent avant que plus 
de deux ans se soient écoulés depuis 
leur démission. Ne pourront pas non 
plus exercer ladite profession les fonc- 
tionnaires en activité de service appar- 
tenant aux cadres du Ministère du Tra- 
vail tant que deux ans se seront écoulés 
après le transfert du Registro de ce Mi- 
nistère au Ministère de l'Industrie et du 
Commerce. 

ART. 291. — Lorsqu'il a été fait droit 
à une demande d'enregistrement et que 
l'agent a reçu de son client l'ordre de 
se désister ou qu'il n'a pas obtenu de 
lui les fonds nécessaires, il en informera 
le Registro par une note, par lui signée, 
dans le délai établi pour le payement, 
sans tenir compte des prorogations. Le 
Registro communiquera directement au 
déposant la démarche faite par son 
agent. L'omission de cette démarche en- 
traînera, pour l'agent, l'obligation d'ef- 
fectuer le payement, même s'il n'a pas 
obtenu de fonds par le mandant. Si 
l'inexactitude de ses allégations est prou- 
vée, l'agent sera puni, la première fois 
d'une amende de 500 pesetas et, en cas 
de récidive, de l'exclusion de la profes- 
sion d'agent. 

ART. 292. — Les sanctions dont les 
agents peuvent être frappés pour fautes 
commises dans l'exercice de leur profes- 
sion ou pour défaut d'obéissance aux 
ordres du Jefe du Registro seront : l'ad- 
monestation, l'amende, la suspension 
temporaire et l'exclusion définitive de 
l'exercice de la profession. 

L'amende ne pourra pas excéder 1000 
pesetas et la suspension temporaire 6 
mois. 

Pour l'admonestation, il ne sera pas 
nécessaire de constituer un dossier. 

Dans les autres cas, l'affaire sera ins- 
truite par l'assesseur juridique, qui pro- 
posera la sanction par laquelle la faute 
commise doit être punie. Dans ces cas, 

le Collège officiel des agents et l'inté- 
ressé devront être entendus. 

Si l'amende n'excède pas 500 pesetas, 
il appartiendra au Directeur général de 
l'Industrie de l'infliger, sous réserve 
d'appel devant le Ministre. Dans les au- 
tres cas, la compétence appartiendra à 
ce dernier. 

Toute décision ministérielle peut faire 
l'objet d'un recours contentieux. 

ART. 293. -- Si, dans le délai de 15 
jours, l'agent ne paye pas les amendes 
dont il a été frappé pour ses fautes ou 
celles de ses stagiaires ou employés, le 
montant en sera déduit de la caution 
et si cette dernière n'est pas complétée 
dans le délai établi par le Registro, 
l'agent sera définitivement exclu de 
l'exercice de la profession. 

ART. 294. — En cas de décès d'un 
agent, sa famille choisira un collègue 
appelé à continuer et à terminer les af- 
faires en cours, dont la gestion avait été 
confiée au défunt, à moins que ce dernier 
n'ait désigné, par testament, la personne 
à charger de liquider ses affaires. A dé- 
faut de désignation, le Collège chargera 
l'un de ses membres de ce travail. 

Les honoraires découlant de cette ac- 
tivité seront touchés par les héritiers, 
même s'ils constituent la rétribution d'un 
travail effectué après le décès de l'agent, 
s'il s'agit de descendants, d'ascendants 
ou de la veuve. 

ART. 295. — Les fonctionnaires du 
Registro ne peuvent ni agir en qualité 
de mandataires, ni fournir à titre privé 
des renseignements aux déposants ou à 
leurs agents, ni être à la dépendance de 
ces derniers, ni avoir un emploi chez 
eux. Quiconque aura enfreint cette inter- 
diction sera frappé de la sanction que 
le Jefe du Registro jugera bon d'infli- 
ger, ou fera l'objet, s'il y a lieu, d'une 
procédure devant le Ministre, qui pourra 
prononcer l'expulsion définitive du cou- 
pable. 

ART. 296.   —   Seules   les   personnes 
physiques peuvent être inscrites à titre 
d'agents officiels. Toutefois, il sera tenu 
un  registre spécial des sociétés qui se 
livrent à la gestion des affaires de pro- 
priété industrielle et qui remplissent les 
conditions suivantes : 
1° ne pas être anonymes; 
2° comprendre,   parmi   leurs   membres, 

un   agent   officiel   enregistré   et   en 
activité de service; 

3° ne pas comprendre, parmi leurs mem- 
bres, de fonctionnaires du  Registro 
ou de personnes exclues de l'exercice 
de la profession d'agent. 

ART. 297. —• L'inscription des sociétés 
dans le registre est facultatif. Toutefois, 
seules les sociétés enregistrées auront le 
droit : 

1° lorsque l'agent enregistré qui compte 
au nombre de leurs membres cesse 
d'exercer sa profession, pour cause 
de décès ou pour tout autre motif, 
de le remplacer automatiquement par 
un autre associé, qui possède la ca- 
pacité d'exercer sa profession, la cau- 
tion déposée par le défunt continuant 
à servir de garantie pour l'activité 
du successeur; 

2° de se faire connaître comme une so- 
ciété qui se livre à la gestion des 
affaires  de propriété industrielle. 

ART. 298. - La demande d'enregistre- 
ment sera accompagnée d'une copie no- 
tariée des statuts. 

Si ces derniers subissent par la suite 
des modifications, il y aura lieu de dé- 
poser également une copie des nouveaux 
statuts. 

ART. 299. — Lorsque la caution dé- 
posée par un agent enregistré, membre 
d'une des sociétés susmentionnées, ne 
suffit pas pour couvrir les responsabili- 
tés pécuniaires assumées par lui, la so- 
ciété sera tenue de combler le déficit. 

ART. 300. — Les sociétés qui se livrent 
à la gestion des affaires de propriété 
industrielle ne pourront pas choisir une 
raison sociale ressemblant au titre du 
Collège des agents ou pouvant se con- 
fondre avec le titre d'une organisation 
officielle. Celles qui se trouvent dans 
cette condition devront modifier leur rai- 
son sociale avant de pouvoir être enre- 
gistrées. 

ART. 301. — Seuls les agents et les 
sociétés inscrits dans les registres pour- 
ront s'attribuer la qualité d'agents. 

Pour éviter des confusions favorables 
à l'intrusion, les agents se borneront à 
indiquer, dans toute espèce d'annonces, 
tant dans des publications que dans les 
bureaux, la correspondance, les factures, 
etc., leur nom et leur qualité d'agents 
officiels de la propriété industrielle, et 
les sociétés n'indiqueront que leur déno- 
mination ou raison sociale, suivie de 
l'indication «Matriculada en el Registro 
de la propiedad industrial» (inscrite dans 
le registre de la propriété industrielle). 

Le Collège officiel des agents de la 
propriété industrielle est qualifié, ainsi 
que tout agent officiel, pour poursuivre 
par la voie civile et pénale les personnes 
qui se qualifient abusivement de man- 
dataires en matière de propriété indus- 
trielle. 
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AKT. 302. — Le Collège officiel, créé 
par le décret du (i mars 1927 (*), est 
constitué par tous les agents enregistrés 
et autorisés à exercer leur profession. 
Les agents sont tenus d'appartenir au 
Collège. Par contre, tout agent qui aura 
été définitivement exclu par le Registro 
de l'exercice de la profession cessera de 
faire partie du Collège. 

Le Collège officiel est soumis à un 
règlement approuvé par ordonnance 
royale émanant du Ministère du Travail. 
Les modifications que le Collège désire 
y apporter devront être soumises, pour 
être exécutoires, à l'approbation du Mi- 
nistre de l'Industrie et du Commerce. 

AKT. 303. - - Le Collège officiel aura 
son siège auprès du Registre*, où il occu- 
ltera les locaux nécessaires pour une ins- 
tallation convenable. 

AKT. 304. - Pour contribuer à son 
entretien, le Collège pourra approuver, 
en assemblée générale, la création d'un 
timbre dont l'apposition aux demandes 
concernant l'enregistrement de tout titre 
de propriété industrielle sera obligatoire. 
Le montant du timbre ne pourra pas 
excéder 2 pesetas. 

AKT. 305. — Toute association qui se 
forme ou qui est déjà constituée parmi 
les agents officiels devra se distinguer 
du Collège officiel, quel que soit son but 
(de bienfaisance, de culture, de relations 
internationales, etc.), par l'adjonction 
du mot  «prirada»  (privée) à son nom. 

ART. 306. — Les tarifs des honoraires 
des agents seront soumis à l'approbation 
du Ministre de l'Industrie et du Com- 
merce et munis de l'avis préalable des 
assesseurs juridiques et techniques du 
Registro et du Jefe de celui-ci. 

Les travaux techniques et juridiques 
qui ne rentrent pas dans les attributions 
normales de l'agent, les expertises, les 
avis, les mémoires, etc., que l'agent ré- 
dige en vertu des titres académiques 
officiels qu'il possède, ne seront pas 
compris dans ces tarifs. 

Les agents devront inscrire séparé- 
ment dans leurs livres les frais et les 
honoraires, en citant le numéro du tarif 
des honoraires qui doit être appliqué. 

ART. 307. — Les agents actuellement 
inscrits à teneur de la loi de 1902 et des 
règlements de 1903 et de 1924 figure- 
ront en premier lieu dans le registre des 
agents officiels tenu par le Registro, 
sans avoir à remplir de nouvelles condi- 
tions ou à se soumettre à des formalités 
quelconques. 

(') Voir Prop. ind.. 1927. p. 73. 

TITRE  XI 

DE  L'ORGANISATION DU  « KEGISTRO DE LA 
PROPIEDAI) INDUSTRIAL» 

Chapitre I«'1' 

De l'organisation 
AKT. 308 à 325. — (Détails d'ordre 

administratif) ('). 

Chapitre II 

Du « Boletin », des archives, de la 
publicité 

ART. 320. — L'organe du Regi.stro est 
le Boletin oficial de la propiedad in- 
dustrial, créé en vertu du décret royal 
du 2 août 1880, où sont insérées toutes 
les demandes, décisions et notifications 

I relatives au service. 

ART. 327. — Les notifications faites 
au moyen du Boletin seront considérées 

. comme ayant un caractère officiel. 
L'ignorance de celles-ci ne pourra pas 
être alléguée à l'appui des réclamations 
formulées. Les notifications, ainsi que 
la publication faite dans le Boletin, fe- 
ront foi dans les débats judiciaires. 

ART. 328. — Le Jefe du Registro sera 
le directeur du Boletin. La charge d'ad- 
ministrateur sera confiée au Secrétaire 
de ladite administration. 

ART. 329. — Les déposants de modèles 
et dessins de toute nature devront an- 
nexer à leur demande un exemplaire de 
l'objet, qui figurera dans le musée dont 
l'installation sera faite. 

Les déposants de brevets pourront 
annexer à leurs demandes les modèles, 
échantillons, etc. qu'ils considèrent com- 
me nécessaires pour la meilleure intelli- 
gence de leur invention. 

ART. 330. — Pour l'exécution des dis- 
positions de l'article 12 de la Conven- 
tion d'Union de Paris revisée de 1883/ 
1925. les archives des modèles que le 
Registro doit conserver seront organi- 
sées de manière à ce que le public puisse 
prendre connaissance des brevets, mo- 
dèles d'utilité, modèles et dessins indus- 
triels, marques et, en général, de tout ce 
qui concerne les divers titres visés par 
la présente loi. 

Seront conservés dans ces archives les 
dossiers de toutes les affaires conclues 
et de leurs diverses étapes, les modèles 
et échantillons ayant accompagné les. 
demandes, les publications officielles se 
rapportant à ce service reçues par le 
Registro et celles de caractère technique 
qu'il achèterait. 

AKT. 331. — Les archives générales, 
ainsi que le musée et la bibliothèque se- 

(') Voir Prop, ind., 1929, p. 273. 

ront confiés au secrétaire, qui délivrera 
toutes les légalisations de documents et 
d'extraits des registres qui seraient re- 
quises. Il ne pourra pas être donné de 
légalisations négatives ('). 

ART. 332. — Les légalisations requises 
par les tribunaux ne seront pas soumises 
au payement, de droits, à moins qu'elles 
soient demandées par eux à la requête 
d'une partie. 

ART. 333. — Les légalisations faites 
par le secrétaire seront visées par le 
Jefe du Registro. Elles feront foi dans 
les débats judiciaires. Afin qu'elles puis- 
sent avoir à l'étranger des effets légaux, 
les signatures du Jefe et du Secrétaire 
du Registro seront déposées aux léga- 
tions et consulats de tous les pays dont 
les représentants sont accrédités à Ma- 
drid. Ainsi, la légalisation consulaire 
directe de tous les documents relatifs 
aux affaires de propriété industrielle 
pourra être obtenue. 

ART. 334. — Il sera permis de pren- 
dre copie des descriptions de brevets, 
de marques, modèles, etc. Si les intéres- 
sés désirent que le Secrétaire du Re- 
gistro les déclare conformes, celui-ci y 
apposera, après confrontation avec l'ori- 
ginal, sa signature et son sceau. 

La taxe pour certifier conformes ces 
copies est de 5 pesetas. Elles devront 
porter un timbre de 3 pesetas. 

La déclaration de copie conforme sera 
faite comme suit : 

« » o 
ART. 335. — Il y aura lieu de payer, 

pour la légalisation, 5 pesetas par feuille 
et d'apposer sur chaque feuille un tim- 
bre de 3 pesetas. 

ART. 33G. — Les copies, déclarées con- 
formes ou légalisées, seront faites sur 
papier ordinaire. Elles seront demandées 
sur le papier timbré prescrit. La demande 
sera déposée au Negociado de entrada 
du Registro. 

ART. 337. — Aucune copie conforme 
ou légalisée ne pourra être délivrée, 
même aux intéressés, jusqu'à ce que le 
dossier ait été versé aux archives ou 
que les droits fixés pour la première 
annuité ou période quinquennale aient 
été versés. 

Les copies délivrées par le Registro 
seront soumises, en sus des droits sus- 
mentionnés, au payement d'une taxe de 
0 pesetas par chaque feuille écrite à la 
machine sur une seule face. 

(') C'est-à-dire attestant que telle chose n'existe pas. 
(liéd.J 

(') Nous   ne   reproduisons   pas  ce   texte,   qui   doit 
être rédigé en espagnol. (Hèd.) 
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AKT. 338. — Les légalisations qui im- 
pliquent la copie du mémoire ou de la 
description seront soumises aux droits 
prévus pour les légalisations et pour la 
copie. 

AKT. 339. — Les archives du Registro 
seront ouvertes durant les heures de 
travail. Quiconque pourra y examiner, 
sur demande, les mémoires des brevets, 
les plans, échantillons, modèles, dessins, 
descriptions de marques, etc. 

TITRE XII 

DES TAXES. — DE LA CLASSIFICATION 

Chapitre pr 

Des taxes 

AKT. 340. — Les taxes à acquitter en 
matière de propriété industrielle sont les 
suivantes : 

Pour le dépôt d'une demande portant 
sur n'importe quel objet : par demande, 
12 pesetas. 

Brevets d'invention : durée 20 ans 

Ve ami. 12 pesetas   11e aim. 204 pesetas 

Pour l'adjonction de pro- 
duits rangés dans la mê- 
me classe, pour une seule 
fois 120 pesetas 

en espèces. 

Modèles d'utilité : durée 20 ans 
1rc ami. 12 pesetas 1Ie aim. 132 pesetas 
2e    » 24      » 12e   »    144      » 
3e    » 3G      » 13e   »    156 
4e    » 48      ••> 14e   »    1G8 
5e     , GO      » lôc   »    180 
0U    » 72 16e 192 
7e » 84 » 17e   » 204 
8e » 96 .*> 18e   » 216 
9" » 108 » 19e   » 228 
0e » 120 » 20°   » 240 

2° >      24 » 12e » 288 
3e >      36 » 13e » 312 
4e >     48 >> 14e » 336 
5e' >     90 » 15e » 360 
G" >    108 » 16e » 384 
7e >    126 » 17e » 408 
8e >    144 » 18e » 432 
9" »    162 » 19* » 456 

10" >    180 » 20e » 480 
La somme doit être acquittée en es- 

pèces. 
Timbre pour le certificat d'enregistre- 

ment : 112.50 pesetas. 

Brevets d'importation : durée 10 ans 

Annuités lrc à 10*' : mêmes taxes que 
pour les brevets d'invention, à acquitter 
également en espèces. 

Timbre pour le certificat : 150 pesetas. 

Certificats d'addition : durée égale à 
celle du  brevet principal 

Droit d'enregistrement : 60 pesetas, en 
espèces. 

Timbre pour le certificat d'enregistre- 
ment : 37.50 pesetas. 

Marques : durée 20 ans, a vec faculté in- 
définie de renouvellement pour des pé- 

riodes de durée égale 
Prla lrc période quinquennale   12 pesetas 

2e 

»   3°        » » 
»    4e        » » 

en espèces. 
Timbre   pour   le   certificat 

d'enregistrement    .    .    . 
Pour le renouvellement, par 

période quinquennale 

24 
72 

108 

37.50 

150 

Timbre pour le certificat d'enregistre- 
ment : 112.50 pesetas. 

Par 100 mots publiés dans le Bolet in : 
2 pesetas. 

Dessins et modèles industriels ou artis- 
tiques : durée 10 ans 

Pour les premiers 5 ans . 12 pesetas 
Pour la deuxième période .      24      » 

en espèces. 
Timbre   pour   le   certificat 

d'enregistrement ... 3 » 
Si l'on dépose en même temps plus de 

10 modèles, les modèles en sus de 10 su- 
biront une augmentât ion de 50% par 
pièce et le timbre s'élèvera à 7.50 pesetas 
pour le premier objet et à 0.25 pesetas 
pour les autres. 

Filins cinématographiques : durée 5 ans, 
avec faculté de prolongation pour une 

deuxième période de 5 ans 
Pour   la   première   période 

quinquennale .... 60 pesetas 
Pour la  deuxième  période 

quinquennale    ....    120      » 
Timbre   pour   le   certificat 

d'enregistrement    .    .    .    150      » 

Noms commerciaux : durée 20 ans, avec 
faculté indéfinie de renouvellement par 

périodes de 20 ans 
Pour les premiers 5 ans    .      12 pesetas 
Pour chaque période quin- 

quennale   en   sus   de   la 
première 30      » 

en espèces. 
Timbre   pour   le   certificat 

d'enregistrement    ...      15      » 

Enseignes d'établissement (pour une cir- 
conscription municipale): durée 20 ans, 
avec faculté indéfinie de renouvellement 

par périodes de 20 ans 
Pour les premiers 5 ans    .      12 pesetas 
Pour chaque période quin- 

quennale   en   sus   de   la 
première 30      » 
Pour toute succursale annoncée depuis 

le premier enregistrement, chaque pé- 
riode quinquennale sera majorée de 5 
pesetas, en espèces. 

Timbre pour le certificat d'enregistre- 
ment : 15 pesetas. 

Copies et légalisations 
Pour la copie de mémoires 

et de descriptions . . . G pesetas 
Timbre  pour  mémoires ou 

descriptions       ....        3      » 
Pour   la   légalisation,   par 

feuille écrite à la machine 
sur   les  deux  pages,  ou 
sur une seule face ...        6      » 

Timbre pour chaque feuille 
d'une légalisation ...        3      » 
Si la copie est faite par les soins du 

Registro, il y a lieu de payer, pour cha- 
que feuille écrite à la machine, sur une 
seule face, 6 pesetas. 

Pour les légalisations qui impliquent 
la copie de mémoires ou de descriptions, 
il y a lieu de payer la taxe fixée pour 
la légalisation et pour les mémoires ou 
descriptions autorisés. 

Transferts 
Pour l'inscription  de toute  modifica- 

tion de droit comprise dans un seul do- 
cument et pour chaque titre : 18 pesetas. 

Agents et stagiaires 
Pour     l'inscription     d'un 

agent        300 pesetas 
Timbre   pour   le   certificat 

d'enregistrement    ...      75      » 
Pour l'inscription d'un sta- 

giaire    120      » 

Autres droits 
Pour la modification ou 

l'extension de mémoires 
ou descriptions, sur la 
demande du déposant . 12 pesetas 

Pour un retard dans le 
payement d'annuités ou 
de taxes quinquennales : 

pour 1  mois ....      12      » 
»     2     » 24      » 
»     3     »    .    .    .    .      36      » 

Pour l'enregistrement d'une 
marque ou le dépôt d'un 
modèle au Bureau inter- 
national    30      » 

Dépôt à l'occasion d'un re- 
cours en revision . . . 50 » 
Tout payement dû pour les divers 

titres prévus par la présente loi sera di- 
minué du 10 '/( (périodes décennales) ou 
du 20 %. (périodes de vingt ans) s'il est 
effectué en une seule fois pour toutes les 
annuités ou taxes quinquennales dues en 
sus de la première. 

Chapitre II 

De la classification 
AKT. 341. — Pour la classification des 

brevets et pour la compilation des tables 
et des catalogues, il y aura lieu d'utiliser 
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la classification ci-après (*), en dix grou- 
pes, dont chacun est subdivisé en dix 
classes sous chacune desquelles sont ran- 
gés divers produits, dont le nombre 
pourra augmenter ou diminuer, suivant 
les besoins du service. 

Pour les marques. Ton continuera d'ap- 
pliquer la classification de la loi de 
1902 (-), en attendant que soit adoptée 
la classification internationale. 

Dispositions transitoires 
n 

FRANCE 

I 

1.01 
MODIFIANT  LA  LOI  DU   13 JANVIER 1938  SUR 

LES  APPELLATIONS CONTRÔLÉES 

(N°445, du 3 avril i942.)(4; 

ARTICLE PREMIER. — Les deux premiers 
paragraphes de l'article unique de la loi 
du 13 janvier 1938 ('"'), tendant à com- 
pléter les dispositions du décret-loi du 
30 juillet 1935 (,;) sur les appellations 
d'origine contrôlées, sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

« Toutes les fois où un décret pris en ap- 
plication de l'article 21 du décret-loi du 30 
juillet 1935 aura attribué un titre de mouve- 
ment de couleur spéciale à une appellation 
d'origine déterminée, des décrets rendus sur 
proposition du Ministre secrétaire d'État à 
l'Agriculture pourront décider qu'aucun pro- 
duit portant le nom de cette appellation ne 
pourra circuler sans être accompagné du mê- 
me titre de mouvement et sans remplir les 
conditions que sa délivrance impose. 

« Cette décision ne pourra être prise que 
sur la proposition du Comité national des ap- 
pellations d'origine des vins et eaux-de-vie.» 

AKT. 2. — Le Ministre secrétaire d'État 
à l'Agriculture est chargé de l'applica- 
tion du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel et exécuté comme loi 
de l'État. 

II 

DÉCHET 
PORTANT APPLICATION DE  LA  LOI  N° 445, DU 
3 AVRIL   1942,  SUR  LES APPELLATIONS CON- 

TRÔLÉES (7) 

(N°991, du 3 avril 1942.)(4) 

ARTICLE PREMIER. — A dater de la pu- 
blication du présent décret, dans toutes 

f1) Nous omettons ce document, mais nous le com- 
muniquerons aux lecteurs qui le désireraient. 

<•-") Voir Prop, ind., 1903, p. 132. 
(3) Nous omettons également les dispositions tran- 

sitoires, qui sont périmées à l'heure actuelle. Nos 
lecteurs les trouveront dans la l'rop. ind. de 1929, 
p. 275 et 276. 

(*) Voir Journal officiel, numéro du 8 avril 1912. 
(5) Voir Prop, ind., 1938, p. 58. 
(,;) Ibid., 1935, p. 190. 
(:) Voir ci-dessus, sous I. 

les régions où des appellations d'origine 
ont été contrôlées en application du 
décret-loi du 30 juillet 1935 ('), l'usage 
d'appellations identiques non contrôlées 
pour désigner des produits de môme na- 
ture ne répondant pas à toutes les con- 
ditions fixées par les décrets de contrôle 
est interdit sous quelque forme que ce 
soit. 

Un délai de trois mois est accordé aux 
intéressés pour annuler ou rectifier leur 
déclaration d'appellation. 

ART. 2. — Le Ministre secrétaire d'État 
à l'Agriculture est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel. 

III 

STATUT 
DE LA MARQUE NATIONALE DE CONFORMITÉ 

AUX NORMES 

(Du 15 avril 1942.)(2) 

TITRE PREMIER 

Généralités 

ARTICLE PREMIER. — IAI marque natio- 
nale de conformité aux normes, prévue 
par l'article 17 du décret du 24 mai 
1941 (3), a pour but de certifier que les 
produits qui en sont régulièrement revê- 
tus répondent aux caractéristiques pres- 
crites dans les normes homologuées. 

ART. 2. — La marque ne s'applique 
qu'à des produits faisant l'objet de nor- 
mes homologuées. 

ART. 3. — L'apposition de la marque 
n'est autorisée que dans les conditions 
fixées par le présent statut et par le 
règlement prévu à l'article 8. 

ART. 4. — Seuls pourront apposer la 
marque les producteurs en ayant obtenu 
l'autorisation du Comité de direction de 
la marque, dont il est question aux arti- 
cles 8 et 9. La licence d'apposition de 
la marque est incessible et insaisissable. 

Les producteurs licenciés de la marque 
s'engagent à respecter le présent statut 
et le règlement prévu à l'article 8. 

ART. 5. — La marque de conformité 
aux normes est constituée par la mar- 
que nationale fixée à l'article 17 du dé- 
cret du 24 mai 1941, à laquelle sont ac- 
colés le numéro d'ordre dont chaque li- 
cencié est titulaire et les renseignements 
complémentaires prescrits par l'Associa- 
tion   française   de   normalisation   avec 

(') Voir Prop. ind.. 1935, p. 190. 
(-) Voir  Bulletin  officiel de la propriété industrielle. 

n* 3045, du 3 septembre 1942. p. 815. 
(3) Voir Prop, ind., 1912, p. 5*7. 

l'agrément du commissaire à la norma- 
lisation. 

Cette marque a été déposée le 23 juil- 
let 1942, sous le n° 340 985, conformé- 
ment à l'article 18 du décret du 24 mai 
1941, au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine. Elle pourra être également 
déposée partout où il sera nécessaire 
pour assurer sa protection à l'étranger. 

ART. C). — L'apposition de la marque 
sur un produit ne saurait, en aucun cas, 
substituer la garantie de l'Association 
française de normalisation à celle qui 
incombe au licencié de la marque. 

TTTRE II 

Du Conseil, du Comité de direction et 
des comités particuliers de la marque 

ART. 7. — Il est institué un Conseil 
de la. marque dont les membres, repré- 
sentant les producteurs, les usagers, les 
organismes de contrôle et les adminis- 
trations publiques intéressées, sont nom- 
més par le commissaire à la normalisa- 
tion. Le mandat des membres du Con- 
seil est d'une année; il peut toujours être 
renouvelé. 

Le commissaire à la normalisation peut 
réunir le Conseil en séance plénière; il 
assiste à ces réunions, qui sont présidées 
par le président ou, en cas d'empêche- 
ment de ce dernier, par l'un des vice- 
présidents de l'Association française de 
normalisation. 

Sur la proposition du directeur géné- 
ral de l'Association française de norma- 
lisation, le commissaire à la normalisa- 
tion nomme les membres du Comité de 
direction de la marque défini aux arti- 
cles 8 et 9 et des comités particuliers 
définis aux articles 10, 11 et 12 du pré- 
sent statut. Ceux-ci sont choisis parmi 
les membres du Conseil de la marque. 

TTTRE m 

Attributions du Comité de direction 
de la marque 

ART. 8. — Le Comité de direction de 
la marque contrôle l'application du sta- 
tut et éventuellement le respect des dis- 
positions légales qui peuvent intervenir 
dans les questions relatives à l'apposi- 
tion de la marque. 

11 établit le règlement qui est soumis 
par le directeur général de l'Association 
française de normalisation à l'homologa- 
tion du commissaire à la normalisation. 

Il nomme et révoque les experts pré- 
vus à l'article 10. 

Il prononce, sur la proposition des 
comités particuliers, l'octroi ou le refus 
de l'autorisation d'apposition de la mar- 
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que. Ces décisions ne sont susceptibles 
d'aucuns recours. 

II est saisi par les comités particuliers 
des infractions à l'application, par le li- 
cencié, du statut et des règlements, ou 
des cas d'emploi abusif de la marque. Il 
décide des sanctions intérieures à ap- 
pliquer. Ces décisions sont susceptibles 
d'appel devant le commissaire à la nor- 
malisation. 

Si l'infraction entraîne l'éventualité 
d'une action en justice, il transmet le 
dossier au directeur général de l'Asso- 
ciation française de normalisation pour 
la suite à donner. 

Il présente à l'assemblée générale de 
l'Association française de normalisation 
un rapport annuel sur l'ensemble de l'ac- 
tivité des services de la marque. 

Il contrôle la comptabilité de chaque 
comité particulier et présente, en vue 
d'approbation, à l'Association française 
de normalisation, les comptes financiers 
pour l'ensemble des services de la mar- 
que. Ces comptes sont ensuite présentés 
à l'homologation du commissaire à la 
normalisation. 

D'une façon générale, il prend toutes 
les mesures nécessaires au fonctionne- 
ment et à la gestion de la marque. 

Il peut déléguer une partie de ses 
pouvoirs à certains comités particuliers. 

TITHE IV 

Composition du Comité de direction de 
la marque. — Sa procédure 

AKT. !). — Le Comité de direction de 
la marque est composé d'un président, 
de deux vice-présidents et, en principe, 
de neuf membres; en font partie de droit 
le directeur général de l'Association fran- 
çaise de normalisation et un de ses col- 
laborateurs désigné par lui. 

Le président, les vice-présidents et les 
membres sont nommés pour un an; leur 
mandat peut leur être toujours renou- 
velé. 

En cas de vacance, il est pourvu au 
remplacement du ou des membres man- 
quants par des nominations faites par le 
commissaire à la normalisation, sur la 
proposition du directeur général de l'As- 
sociation française de normalisation. Les 
membres ainsi nommés restent en fonc- 
tion jusqu'à l'époque fixée pour l'expi- 
ration du mandat de ceux qu'ils rem- 
placent. Leur mandat peut ensuite être 
renouvelé comme il est dit ci-dessus. 

Le Comité se réunit à la diligence de 
son président, ou sur la demande du 
directeur général de l'Association fran- 
çaise de normalisation. 

L'exercice; des fonctions de membre 
du Comité de direction de la marque est 
strictement personnel. Ce n'est qu'excep- 
tionnellement que le président pourra 
autoriser un membre à se faire suppléer 
temporairement. 

Les délibérations ne sont valables que 
si le quart des membres au moins est 
présent. Les décisions sont prises à la 
majorité relative, le président ayant voix 
prépondérante en cas de partage. 

Le Secrétariat du Comité de direction 
de la marque est assuré par l'Associa- 
tion française de normalisation. 

TITRE V 

Attribution des comités particuliers 

AKT. 10. — Leur création, le domaine 
dans lequel doit s'exercer leur activité 
particulière, leur composition et la no- 
mination de leurs membres sont arrêtés 
par le commissaire à la normalisation 
sur proposition du directeur général de 
l'Association française de normalisation, 
après avis du Comité de direction de la 
marque. Ils sont assistés d'experts. 

ART. 11. — Dans son domaine propre, 
chacun des comités particuliers est chargé 
de toutes les opérations nécessitées par 
l'instruction des demandes d'admission 
et le contrôle de l'usage correct de la 
marque. Ces comités fournissent au Co- 
mité de direction de la marque des rap- 
ports d'enquête et des propositions per- 
mettant à celui-ci de prendre ses déci- 
sions. Celles-ci sont communiquées aux 
comités particuliers intéressés, qui en 
poursuivent l'exécution en ce qui les con- 
cerne. 

Les comités particuliers peuvent être 
chargés, dans les limites de leur activité 
propre et sous le contrôle prévu à l'ar- 
ticle 8, de la comptabilité de la marque. 

TITRE VI 
Composition  des comités particuliers 

Leur procédure 

AKT. 12. — Les comités particuliers se 
composent d'un président, de vice-prési- 
dents et de membres nommés dans les 
conditions fixées à l'article 11. 

Le président et les membres des co- 
mités particuliers sont nommés par le 
commissaire à la normalisation, sur la 
proposition du directeur général de l'As- 
sociation française de normalisation. En 
font partie de droit le directeur général 
de l'Association française de normalisa- 
tion et un de ses collaborateurs désigné 
par lui. 

En cas de vacance, il est pourvu au 
remplacement du ou des membres man- 

quants par des nominations faites par le 
commissaire à la normalisation, sur pro- 
position du directeur général de l'Asso- 
ciation française de normalisation. Les 
membres ainsi nommés restent en fonc- 
tion jusqu'à l'époque fixée pour l'expi- 
ration du mandat de ceux qu'ils rempla- 
cent. Leur mandat peut ensuite leur être 
renouvelé, comme il est dit ci-dessus. 

Le comité se réunit à la diligence de 
son président ou sur la demande du di- 
recteur général de l'Association française 
de normalisation. 

L'exercice des fonctions de membre 
des comités particuliers est strictement 
personnel. Ce n'est qu'exceptionnellement 
que le président pourra autoriser un 
membre à se faire suppléer temporaire- 
ment. 

Les délibérations ne sont valables que 
si le quart des membres au moins est 
présent. Les décisions sont prises à la 
majorité relative, le président ayant voix 
prépondérante en cas de partage. 

TITRE Vu 

Des experts 

AKT. 13. — Les experts sont tenus au 
secret professionnel. Ils sont assermentés 
au titre de la répression des fraudes, con- 
formément au décret du 14 juin 1938 (*) 
modifiant le premier paragraphe de l'ar- 
ticle 65 de la loi de finances du 27 fé- 
vrier 1912. 

AKT. 14. — Les experts sont à la dis- 
position des comités particuliers, ils leur 
fournissent tous les éléments touchant 
aux questions de conformité aux normes 
susceptibles de leur permettre d'asseoir 
l'avis qu'ils ont à présenter au Comité 
de direction de la marque. 

AKT. 15. —• Le mode de rétribution des 
experts est fixé par le Comité de direc- 
tion de la marque. 

TITRE vni 
Des sanctions 

AKT. H). — Tout manquement de la 
part des licenciés dans l'application du 
statut ou des règlements constitue une 
infraction passible des sanctions suivan- 
tes: avertissement, remboursement des 
frais nécessités par un accroissement de 
la sévérité du contrôle ou retrait du droit 
d'application de la marque, sans préju- 
dice des poursuites éventuelles en in- 
demnisation des préjudices causés. Ces 
sanctions sont notifiées à l'intéressé par 
pli recommandé et susceptibles d'appel 
devant le commissaire à la normalisa- 
tion. Cet appel, qui n'a pas d'effet sus- 

(») Voir Prop. Ind., 1038, p. 1G2. 
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pensif, doit être présenté dans un délai 
de quinze jours à compter du jour de la 
notification. 

TITRE IX 

De la validité de la licence 
AKT. 17. — La validité de la licence 

d'apposition de la marque s'éteint dès 
que l'une des nonnes auxquelles le pro- 
duit est soumis cesse d'être applicable. 
L'intéressé est avisé et les conditions 
dans lesquelles la licence cesse d'être va- 
lable lui sont fixées. 

TITRE X 

Emploi abusif de la marque 
AKT. 18. — Outre les sanctions prévues 

à l'article 16, tout emploi abusif de la 
marque, qu'il soit le fait d'un licencié ou 
d'un tiers non licencié, ouvrira le droit 
pour l'Association française de normali- 
sation à intenter valablement, notamment 
en vertu de la loi du 23 juin 1857 ('), mo- 
difiée par la loi du 3 mai 1890 ('), toute 
action judiciaire qu'elle jugera oppor- 
tune, sans préjudice pour tout tiers qui 
se trouverait lésé de poursuivre pour son 
compte toute réparation des dommages 
qu'il estimerait lui avoir été causés. 

Les litiges dans lesquels l'Association j 
française de normalisation serait partie 
seront portés devant les tribunaux de la 
Seine. 

TITRE XI 

Régime financier 
AKT. 19. — Le Comité de direction de 

la   marque   et   les   comités   particuliers 
n'ont pas la personnalité civile. Les re- | 
cettes et dépenses relatives à l'applica- ; 
tion du présent  statut  sont encaissées, | 
ordonnancées et supportées par l'Asso- ; 
dation française de normalisation, con- 
formément  à  l'article 21  du décret  du . 
24 mai 1941. Celle-ci est autorisée à dé- j 
léguer  cette  fraction  de  ses  pouvoirs, 
sous réserve d'approbation de ladite dé- 
légation par le commissaire à la norma- 
lisation. 

TITRE XH 

Approbation et modification du statut 
AKT. 20. — Le présent statut a été 

adopté par le conseil d'administration de 
l'Association française de normalisation 
dans sa séance du 12 novembre 1941. Il 
ne sera valable qu'après avoir été ap- 
prouvé par le Ministre Secrétaire d'État 
à l'économie nationale et aux finances, 
le Ministre Secrétaire d'État à l'agricul- 
ture et le Secrétaire d'Etat à la produc- 
tion industrielle. 

AKT. 21. — Le présent statut ne pourra 
être modifié que par le conseil d'admi- | 

nistration de l'Association française de 
normalisation. Les modifications ne se- 
ront valables qu'après approbation du 
Ministre Secrétaire d'État à l'économie 
nationale et aux finances, du Ministre 
Secrétaire d'État à l'Agriculture et du 
Secrétaire d'État à la production indus- 
trielle. 

ITALIE 

CODE CIVIL 

(Approuvé par décret royal n° 262, 
du 16 mars 1942.H1) 

Extrait 

Dispositions relatives à la propriété 
industrielle (-) 

LIVRE V 

Du travail 

TITRE  VIII 

De l'entreprise (') 

Chapitre l" 

Dispositions générales 

ART. 2557 (De l'interdiction de la con- 
currence). — Quiconque aliène une en- 
treprise doit s'abstenir, durant les cinq 
années qui suivent le transfert, de créer 
une nouvelle entreprise, propre — par 
son objet, par son siège ou par les cir- 
constances — à détourner la clientèle 
de l'entreprise cédée. 

Les pactes relatifs à l'abstention de la 
concurrence dans des limites plus éten- 
dues que celles prévues par l'alinéa pré- 
cédent sont valables, à condition qu'ils 
n'empêchent pas toute activité profes- 
sionnelle de la part de l'aliénateur. Nul 
pacte de cette nature ne peut excéder 
la durée de cinq ans à compter du trans- 
fert. 

Si le pacte porte sur une durée plus 
longue, ou si la durée n'est pas fixée, 
l'interdiction de la concurrence est va- 

(») Voir Prop, ind., 1800, p. 60. 

(') Communication officielle de l'Administration 
italienne (v. Gazzetla tifficiale, n* 79, du -1 avril 1942, 
edition extraordinaire). 

(•) Nous a\ons déjà publié la plupart de ces dis- 
posions en 11141 (p. 14(1) d'après une édition extra- 
ordinaire du n* 'Mquinquies de la Gazzetta ufficiale, du 
5 lévrier 1941, qui contenait uniquement le livre du 
travail. Dans le texte définitif du Code civil, la nu- 
mérotation des articles a changé et quelques termes 
ont été modifiés. Nous publions donc à nouveau les 
dispositions qui rentrent dans le cadre des affaires 
de notre domaine. 

(3) Le terme italien, difficilement traduisîblc en 
français, est azienda. Ce terme désigne, selon la dé- 
finition contenue dans l'article2555du Code «l'ensemble 
des biens organisés par l'entrepreneur pour l'exercice 
de l'entreprise». 

lable durant cinq ans à compter du trans- 
fert. 

Chapitre 2 

De la raison sociale et de l'enseigne 
ART. 2563 (De la raison sociale). •-- 

L'entrepreneur a droit à l'emploi exclu- 
sif de la raison sociale choisie par lui. La 
raison sociale doit contenir au moins, 
sous réserve des dispositions de l'arti- 
cle 2565, le nom patronymique ou le sigle 
de l'entrepreneur. 

ART. 2564 (De la modification de la 
raison sociale). — Si la raison sociale 
est identique ou similaire à celle utilisée 
par un autre entrepreneur et si elle peut 
créer une confusion à cause de l'objet de 
l'entreprise et du lieu où elle est exercée, 
il faut la compléter ou la modifier par 
des mentions propres à l'identifier. 

ART. 2565 (Du transfert de la raison 
sociale). — La raison sociale ne peut pas 
être transférée sans l'entreprise. 

Si l'entreprise est transférée par un 
acte entre vifs, la raison sociale ne passe 
pas à l'acquéreur sans le consentement 
de l'aliénateur. 

Si l'entreprise fait l'objet d'une suc- 
cession pour cause de décès, la raison 
sociale passe au successeur, sauf dispo- 
sitions testamentaires en sens contraire. 

ART. 2568 (De l'enseigne). — Les dis- 
positions du premier alinéa de l'article 
2564 sont applicables à l'enseigne. 

Chapitre 3 

Des marques 
ART. 2569 (Du droit exclusif). — Qui- 

conque a fait enregistrer, de la manière 
prescrite par la loi, une nouvelle mar- 
que, verbale ou figurative, destinée à 
distinguer les marchandises ou produits 
de son entreprise, a le droit de l'utiliser 
à titre exclusif pour les objets en vue 
desquels elle a été enregistrée. 

A défaut d'enregistrement, la marque 
est protégée aux termes de l'article 2571. 

ART. 2570 (Des marques collectives).— 
Les institutions (') et les associations lé- 
galement reconnues peuvent obtenir l'en- 
registrement de marques collectives, en 
faveur des entreprises dépendantes ou 
associées, aux termes des statuts respec- 
tifs et des lois spéciales. 

ART. 2571 (De la priorité d'emploi). — 
Quiconque a fait usage d'une marque 
non enregistrée a le droit de continuer à 
l'utiliser, bien qu'elle ait été enregistrée 

(') L'expression italienne, difficilement traduisible 
en français, est «Enlî». 
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en faveur d'autrui, dans les limites où il 
l'a employée antérieurement. 

AKT. 2572 (De l'interdiction de suppri- 
mer la marque). — Le revendeur peut 
apposer sa marque sur les produits qu'il 
met en vente, mais il ne peut pas sup- 
primer la marque du producteur. 

ART. 2573 (Du transfert). — Le droit 
exclusif d'emploi d'une marque enregis- 
trée ne peut être transmis qu'avec l'en- 
treprise, ou avec une branche de celle-ci. 

Si la marque consiste en une vignette. 
une appellation de fantaisie ou une rai- 
son sociale qui se rattachent à l'entre- 
prise, il est présumé que le droit exclusif 
d'emploi est transmis avec celle-ci. 

AHT. 2574 (Des lois spéciales). — Les 
conditions relatives à l'enregistrement et 
à la cession des inarques et aux effets 
de l'enregistrement sont établies par les 
lois spéciales. 

TITRE  IX 

Chapitre 2 

Des droits de brevet pour inventions 
industrielles 

ART. 2584 (Du droit d'exclusivité). — 
Quiconque a obtenu un brevet pour une 
invention industrielle a le droit exclusif 
d'exécuter l'invention et d'en disposer 
dans les limites et aux conditions éta- 
blies par la loi. 

Le droit s'étend au commerce du pro- 
duit auquel l'invention se rapporte. 

ART. 2585 (De l'objet du brevet). — 
Peuvent faire l'objet d'un brevet les in- 
ventions nouvelles susceptibles d'appli- 
cation industrielle, telles qu'une méthode 
ou un procédé de travail industriel, une 
machine, un instrument, un outil ou un 
dispositif mécanique, un produits ou un 
résultat industriel, et l'application tech- 
nique d'un principe scientifique, pourvu 
qu'elle donne des résultats industriels 
immédiats. 

Dans ce dernier cas, le brevet est li- 
mité aux résultats indiqués par l'inven- 
teur. 

ART. 258G (Des brevets pour méthodes 
ou procédés nouveaux de fabrication). — 
Tout brevet portant sur une méthode ou 
sur un procédé nouveaux de fabrication 
confère à son titulaire un droit exclusif 
d'emploi. 

Si la méthode ou le procédé tendent à 
obtenir un produit industriel nouveau, le 
brevet s'étend au produit obtenu, pourvu 
que ce dernier soit brevetable. 

ART. 2587 (Des brevets dépendants).— 
Si un brevet d'invention ne peut être ex- 

ploité qu'à l'aide d'inventions protégées 
en vertu de brevets antérieurs, encore en 
vigueur, les droits des titulaires de ces 
derniers demeurent sauvegardés et le 
brevet ne peut être ni exécuté, ni ex- 
ploité sans l'assentiment de ceux-ci. 

Les dispositions des lois spéciales sont 
sauvegardées. 

ART. 2588 (Du sujet du droit). — Le 
droit au brevet appartient à l'auteur de 
l'invention, ou à ses ayants cause. 

AHT. 2589 (Du transfert). — Les droits 
découlant d'inventions industrielles peu- 
vent être transférés, à l'exception du 
droit d'en être reconnu comme auteur. 

ART. 2590 (Des inventions d'employés). 
— Les employés ont le droit d'être re- 
connus comme auteurs des inventions lai- 
tes dans l'accomplissement du rapport 
de travail. 

Les droits et les obligations des par- 
ties à l'égard des inventions sont réglés 
par les lois spéciales. 

ART. 2591 (Des lois spéciales). — Les 
conditions et les modalités relatives à 
l'octroi des brevets, à l'exercice des droits 
qui en découlent et à leur durée sont 
réglées par les lois spéciales. 

Des droits de brevet pour modèles d'uti- 
lité et pour dessins ou modèles d'orne- 

ment 
ART. 2592 (Des modèles d'utilité). — 

Quiconque a obtenu, aux termes de la 
loi, un brevet portant sur une invention 
apte à conférer à une machine ou à 
ses parties, à un instrument, un outil ou 
un objet, une efficacité ou une facilité 
d'application ou d'emploi particulières 
a le droit exclusif d'exécuter l'invention, 
d'en disposer et de faire le commerce 
des produits auxquels elle se rapporte- 

Nul brevet obtenu pour l'ensemble 
d'une machine ne comprend la protec- 
tion des parties de celle-ci, prises iso- 
lément. 

ART. 2593 (Des dessins ou modèles 
d'ornement). — Quiconque a obtenu, aux 
termes de la loi, un brevet portant sur 
un dessin ou modèle nouveau destiné à 
conférer, à un genre déterminé de pro- 
duits industriels, une ornementation spé- 
ciale, par la forme ou par une combi- 
naison particulière de signes ou de cou- 
leurs, a le droit exclusif d'exécuter le 
dessin ou modèle, d'en disposer et de 
faire le commerce des produits le repro- 
duisant. 

ART. 2594 (Des dispositions applica- 
bles). — Sont applicables aux droits por- 
tant sur les brevets, visés par le présent 

chapitre, les articles 2588, 2589 et 2590 
ci-dessus. 

Les conditions et les modalités rela- 
tives à l'octroi du brevet, à l'exercice 
des droits qui en découlent et à sa durée 
sont réglées par les lois spéciales. 

TITRE x 

De la concurrence et des consortiums 

Chapitre 1<T 

De la concurrence 

SECTION I 
Dispositions générales 

ART. 2595 (Des limites légales de la 
concurrence).— La concurrence doit être 
exercée sans léser les intérêts de l'écono- 
mie nationale et dans les limites fixées 
par la loi et par les règles corporatives. 

ART. 259(5 (Des limites contractuelles). 
— Tout pacte limitant la concurrence 
doit être prouvé par écrit. Il est valable 
s'il ne porte que sur une zone ou sur une 
activité déterminées et s'il ne dépasse 
pas une durée de cinq ans. 

Si la durée du pacte n'est pas fixée 
ou si elle dépasse cinq ans, le pacte n'est 
valable que pour une période quinquen- 
nale. 

ART. 2597 (De l'obligation de contrac- 
ter en cas de monopole). — Quiconque 
exploite une entreprise dans des condi- 
tions de monopole légal est tenu de con- 
tracter avec toute personne qui désire 
les prestations objet de l'activité de l'en- 
treprise et d'observer l'égalité de traite- 
ment. 

SECTION II 

De la concurrence déloyale 
ART. 2598 (Des actes de concurrence 

déloyale). —• Sans préjudice des dispo- 
sitions relatives à la protection des bre- 
vets et des marques, commet un acte de 
concurrence déloyale quiconque: 
1" utilise des noms ou des signes dis- 

tinctifs  propres  à  créer une  confu- 
sion avec les noms ou les signes lé- 
gitimement  employés  par des tiers, 
imite servilement les produits d'un 
concurrent ou commet — par d'au- 
tres   moyens  quels  qu'ils  soient  — 
des actes susceptibles de créer une 
confusion avec les produits ou avec 
l'activité d'un concurrent; 

2" répand, au sujet des produits et de 
l'activité  d'un  concurrent,  des ren- 
seignements et des appréciations de 
nature à jeter le discrédit sur celui- 
ci, ou usurpe les qualités des pro- 
duits ou de l'entreprise d'un concur- 
rent; 
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3° utilise, directement ou indirectement, 
un autre moyen non conforme à la 
correction professionnelle et propre 
à nuire à l'entreprise d'autrui. 

ART. 2599 (Des sanctions). — Toute 
sentence constatant l'accomplissement 
d'un acte de concurrence déloyale en in- 
terdit la continuation et prévoit les me- 
sures appropriées dans le but d'en éli- 
miner les effets. 

ART. 2600 (De la réparation des dom- 
mages). — Si l'acte de concurrence dé- 
loyale est accompagné de dol ou de 
faute, l'auteur est tenu à la réparation 
des dommages. 

En ces cas, la publication de la sen- 
tence peut être ordonnée. 

Si un acte de concurrence est cons- 
taté, la faute est présumée. 

ART. 2601 (Des actions des associa- 
tions professionnelles). — Si un acte de 
concurrence déloyale porte atteinte aux 
intérêts d'une catégorie professionnelle, 
l'action répressive peut être intentée 
aussi par les associations professionnel- 
les et par les institutions (Enti) qui re- 
présentent ladite catégorie. 

SLOVAQUIE 

ORDONNANCE 

PORTANT PROLONGATION DES DéLAIS IMPAR- 

TIS PAR  LA  LOI N° 261, DE 1940, QUI CON- 

TIENT   DES   DISPOSITIONS   RELATIVES   À   LA 
PROTECTION  DES MARQUES 

(N° 241, du 18 décembre 1942.)(l) 

§ 1er. — Aux termes du § 7 de la loi 
n° 261, de 1940, contenant des disposi- 
tions relatives à la protection des mar- 
ques (2), il est ordonné ce qui suit: 

1° Les délais impartis par ladite loi 
sont prorogés en faveur des déposants 
étrangers comme suit: 
a) le délai prévu par le § 4, alinéa (1), 

jusqu'au 30 juin 1943; 
b) le délai utile pour demander, aux ter- 

mes du § 5, le renouvellement d'une 
marque, échu avant l'expiration du 
délai visé sous a), jusqu'au 30 sep- 
tembre 1943; 

c) le délai utile pour intenter une ac- 
tion aux termes du § 6, alinéa (2), est 

(') Nous devons la communication de la présente 
ordonnance et de celle qui la suit à l'obligeance de 
M. Gabriel Sommer, ingénieur à Bratislava, Gyurico- 
vièova 8/A. 

(") Voir Prop, ind., 1940, p. 198, 224; 1941, p. 10. 

prorogé de manière que la période 
comprise entre le l''r mars 1939 et le 
30 juin  1943  ne sera pas  comptée 
dans ce délai. 

2° La prorogation de délai accordée en 
vertu du n° 1, lettre a), s'applique aussi 
au délai imparti par le § 3. lettre b), de 
la loi. 

3° Les prorogations de délais accor- 
dées en vertu du n° 1, lettres b) et c), 
s'appliquent aussi aux marques considé- 
rées, aux termes du § 3 de la loi n° 261, 
de 1940, comme ayant été déposées en 
vertu de celle-ci. 

§ 2 — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le jour de sa publication (*). 
Elle sera exécutée par le Ministre de 
l'Économie, d'entente avec les Ministres 
intéressés. 

SUÈDE 

LOI 
PORTANT   MODIFICATION DE L'ARTICLE 23 DE 
LA   LOI   N° 249,   DU 28 MAI   193",  RESTREI- 
GNANT   LE  DROIT  D'OBTENIR COMMUNICATION 

DES DOCUMENTS PUBLICS 

(N°551, du 30 juin 1942.)(2) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 23 de la 
loi précitée (3) est modifié comme suit: 

« Art. 23. — Il est interdit, sans l'autorisa- 
tion du déposant, de communiquer à des tiers, 
dans une mesure plus étendue que celle à la- 
quelle donnent lieu les lois et règlements en 
vigueur concernant les brevets d'invention, les 
pièces relatives à une demande de brevet. 
Toutefois, sauf dispositions en sens contraire, 
lesdites pièces pourront être communiquées, 
pour autant qu'elles concernent une invention 
en faveur de laquelle un brevet a été accordé.» 

ART. 2. — La présente loi entrera en 
vigueur le lendemain du jour où elle 
aura été publiée au Bulletin suédois des 
lois. 

Sommaires législatifs 

FRANCE. Décret réglementant les eaux- 
de vie originaires d'Algérie (n° 2697, du 
2 septembre 1942) (4). 

(') La publication a eu lieu le 22 décembre 1942. 
(=) Communication officielle de l'Administration 

suédoise. 
(') Nous ne possédons pas cette loi. 
(4) Voir Bulletin officiel de la propriété industrielle, 

n- 3049, du 1" octobre 1942, p. 93. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études généralesi1) 

LA RÉGLEMENTATION DES MOYENS 
DE PUBLICITÉ ET DE RÉCLAME EN 
ALLEMAGNE  ET  LA CONCURRENCE 

DÉLOYALE 

Le Conseil de publicité pour l'écono- 
mie allemande, créé par l'ordonnance du 
27 octobre 1933, qui est une corporation 
de droit public avec fortune propre, a 
pour but d'assurer l'application de la loi 
de 1933 sur les moyens de publicité et de 
réclame en matière commerciale et indus- 
trielle; il a déployé au cours des der- 
nières années une grande activité. Dans 
un article précédent (2), nous en avions 
étudié l'organisation et relevé que la 
Chambre de commerce internationale 
avait décidé d'entreprendre l'étude du 
problème de la réglementation internatio- 
nale de la publicité. A cet effet, M. Rei- 
chart, président du Conseil pour l'écono- 
mie allemande, avait préconisé la cons- 
titution d'une commission internationale 
appelée à examiner les abus constatés 
dans le domaine de la publicité et la créa- 
tion d'une institution internationale d'ar- 
bitrage, apte à prendre des mesures ex- 
trajudiciaires contre les auteurs de la 
réclame déloyale. Les travaux ont été 
interrompus sur le terrain international. 
Ils devront être repris un jour. En atten- 
dant, il y a un intérêt à suivre le déve- 
loppement de l'idée en Allemagne. Nous 
pouvons le faire sur la base du rapport 
du Conseil pour l'année 1940 et de dif- 
férents articles parus dans les deux re- 
vues Markenschutz und Wettbewerb et 
Der Markenartikel, ainsi que dans la 
presse quotidienne. 

La tâche assignée au Conseil allemand 
est vaste et variée et ses efforts tendent 
toujours davantage à développer et à 
diriger partout et dans tous les domaines 
les moyens de réclame et de propagande. 
Pour s'en convaincre, il suffit de consul- 
ter les différents chapitres du rapport 
du Conseil; ils ont trait aux instructions 
d'ordre économique, aux investigations 
relatives au marché des marchandises, 
aux foires et aux expositions, à la ré- 
clame à l'étranger, au contenu de la ré- 
clame et à son organisation, aux moyens 
de réclame, etc. 

(') Pour des raisons techniques, l'étude relative au 
cinquantième anniversaire du jour où la première 
marque internationale a été enregistrée, que nous 
avions annoncée pour le présent numéro (v. Prop. 
ind., 1943, p. 16, 1" col., note 1), paraîtra dans le nu- 
méro du 31 mars prochain. 

(3) Voir Prop, ind., 1936, p. 60 et suiv. 
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L'avenir apportera-t-il une collabora- 
tion internationale pour toutes ces ques- 
tions ou pour certaines d'entre elles? Il 
est prématuré de chercher à le savoir. 
Pour le moment, les mesures prises ne 
produisent pas d'effet en dehors du pays 
dont elles émanent (réserve faite de la 
propagande au dehors), mais nous ne 
croyons pas inutile d'appeler l'attention 
des   milieux   intéressés   (particuliers   et 
gouvernementaux)    sur   l'initiative   du 
Reich. II ne nous appartient pas de nous 
étendre sur l'importance qu'elle revêt en 
ce qui concerne le maintien et le dévelop- 
pement de la vie économique de l'Alle- 
magne, mais nous ne sortirons pas de 
notre rôle en relevant que, suivant le Rap- 
port, les prescriptions et les instructions 
du Conseil ont puissamment contribué à 
adoucir les conséquences  de la guerre 
par des conseils et des recommandations 
touchant aux domaines les plus divers. 
Les moyens employés pour guider l'opi- 
nion peuvent être publics (presse, radio, 
film) ou personnels  (remise de brochu- 
res). La. propagande à l'étranger est or- 
ganisée  selon  un plan  comprenant  les 
méthodes  les plus variées. Les moyens 
de réclame, mais aussi l'objet de la ré- 
clame ont subi des modifications du fait 
de la guerre; il ne saurait en être autre- 
ment, car celle-ci domine jusqu'aux moin- 
dres manifestations de la vie de tous les 
jours. Sans doute pourrait-on se deman- 
der si, dans ces conditions, la publicité 
est indiquée. Des économistes soucieux 
uniquement de la situation du moment 
ont pu être d'avis que les sommes consa- 
crées à la réclame étaient dépensées en 
pure perte pour la communauté et (pie 
les forces employées à cette activité au- 
raient pu être utilisées ailleurs avec un 
profit plus grand. Cette opinion n'est pas 
générale. Industriels et commerçants ont 
reconnu l'importance de la fonction de 
la publicité commerciale même pendant 
les temps actuels si troublés. En main- 
tenant leur réclame, ils manifestent leur 
foi dans l'avenir; ils croient, avec raison 
selon nous, à une reprise rapide des re- 
lations d'affaires dans le pays d'abord, 
entre peuples ensuite. Leurs plans sont 
faits à longue échéance et  ils veulent 
être armés  (et armer aussi leur pays) 
pour la joute pacifique qui s'annonce; 
nous constatons en effet qu'ils ne crai- 
gnent pas de déposer des marques et de 
maintenir des enregistrements internatio- 
naux de marques dans une mesure qui 
dépasse celle des années (de crise) d'a- 
vant-guerre. Y aurait-il divorce entre les 
intérêts des particuliers et ceux de la 
nation? Nous ne le croyons pas: la publi- 
cité donne la notoriété et la notoriété 
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contribue à procurer l'aisance. Quoi qu'il 
en soit, les mesures législatives et admi- 
nistratives ne peuvent être prises qu'avec 
une grande circonspection et en tenant 
compte des besoins présents et futurs du 
pays, sans négliger la lutte contre  la 
concurrence déloyale. Le Conseil a ac- 
quis des connaissances et une expérience 
dont l'économie nationale allemande ti- 
rera certainement profit. Il n'a pas limité 
son activité aux questions d'ordre géné- 
ral; il a contrôlé le contenu des annon- 
ces, et il est intervenu, de concert avec 
les organes de la police, pour réprimer, 
entre autres, les entorses à la loi sur les 
denrées alimentaires, sur les vins, les re- 
mèdes, etc. Son activité n'est pas seule- 
ment répressive, elle est aussi préven- 
tive.  Par exemple,  le  nom commercial 
doit être dépouillé de tout élément pou- 
vant laisser supposer que le titulaire oc- 
cupe un rang qui ne lui revient pas: les 
marques de fabrique ne doivent contenir 
aucune  indication  de  qualité,  etc.   Le 
Conseil veille à cela; il entend ainsi fa- 
voriser la réclame et non pas l'entraver 
comme on aurait pu le craindre au début 
de son activité. Il veut seulement qu'elle 
soit saine et honnête. C'est ce que relève 
Bussmann dans un article «Werberat und 
IVerberecht»,  paru  dans  Markenschutz 
und Wettbewerb, année 1940, page 141 
et suiv. Le domaine de la réclame était 
auparavant un champ inculte. Les bran- 
ches gourmandes exerçaient  une influ- 
ence souvent trop grande et risquaient ; 
de compromettre l'équilibre de tout  le 
système de propagande. Des agissements 
frisant la déloyauté n'étaient pas rares. 
Les efforts tentés de divers côtés pour j 
remédier à cette situation échouaient de- ! 

vant l'inertie ou l'impuissance des orga- 
nes de l'État. Le premier venu pouvait 
ouvrir une agence de publicité. 

Actuellement,   la  profession   d'acqué- 
reur d'annonces n'est pas libre. En Aile- ; 
magne, les annonceurs sont groupés en I 
une société qui exerce le contrôle de ses 
membres. N'est  admis  dans  la  société 
que celui qui a prouvé par un examen 
qu'il possédait les aptitudes et les con- 
naissances nécessaires. Le Conseil pos- 
sède un droit de surveillance. Tout  le 
domaine de la réclame se trouve ainsi 
délimité, mais aussi fermé. Les personnes 
autorisées à faire de la publicité ont une • 
autorisation générale; elles restent sou- 
mises au contrôle du Conseil et des déro- 
gations répétées aux instructions en vi- • 
gueur peuvent amener la limitation de 
l'autorisation ou même le retrait. 

Avant   la   création   du   Conseil,   les 
moyens de réclame pouvaient être choi- j 

sis librement; ils n'étaient soumis à au- 
cune  réglementation,  à  aucune  limita- 
tion. II tombe sous le sens que les abus 
étaient fréquents (indication erronée du 
tirage,  des feuilles, des prix,  etc.). La 

j réclame honnête et loyale, faite par les 
, industriels et les commerçants souffrait 
: de la méfiance générale provoquée et ali- 
; montée par des méthodes de réclame ef- 
\ frontées et mensongères. Dans ces con- 

ditions, le commerçant sérieux préférait 
souvent s'abstenir de toute publicité. Ce 

; fut une des tâches du Conseil de porter 
' remède à cet état de choses, de restaurer 

la réputation des annonceurs et de met- 
: tre le monde des affaires en mesure de 
; faire connaître ses produits sans erain- 
| dre d'encourir un jugement défavorable 

de la part des consommateurs et du pu- 
blic en général. Le Conseil intervint par 

: des ordonnances parfois extrêmement dé- 
! taillées et précises qui lui permirent éga- 

lement de combattre la concurrence dé- 
loyale. Trois règles principales ont été 
édictées: 1" Les moyens de publicité et 
de réclame ne doivent pas être de na- 
ture à blesser le sentiment moral du peu- 
ple ou à froisser le goût; 2° la réclame 
doit être véridique, claire et se garder de 
toute exagération; 3" chacun doit s'abs- 
tenir de dénigrer ses concurrents; ceux- 
ci ne devront, autant que possible, pas 
être mentionnés dans la publicité. 

Ce qu'il faut entendre par le sentiment 
moral du peuple dépend nécessairement 
de la conception dominante de l'Etat ou 
de la nation. Les divergences de principe 
ne seront sans doute pas grandes sui- 
vant les pays: partout, dans les temps 
actuels, il y aura lieu de respecter la vie 
religieuse, patriotique et politique de la 
nation. Une certaine diversité régnera 
en ce qui touche les considérations esthé- 
tiques qui, elles aussi, prennent dans no- 
tre domaine une place importante. Celui 
qui recourt à la publicité en vue d'en 
tirer un profit pécuniaire doit tenir 
compte de tous ces facteurs. 

La plupart des pays admettent que la 
réclame peut ne pas être rigoureusement 
véridique et ne répriment pas les petites 
excursions que les annonceurs se per- 
mettent dans le champ de l'exagération. 
La réclame qui n'est pas entièrement 
conforme à la vérité (vantardise) ne 
devient illicite que lorsqu'elle tend à 
léser l'intérêt légitime d'un tiers par le 
dénigrement des produits de ce dernier 
ou par l'exploitation de faits et d'élé- 
ments d'ordre particulier^ ). Aussi le Con- 
seil s'est-il élevé contre cette tendance; 

(') Italie, Cour de cassation, 29 avril 193« (v. Prop, 
ind.. 1937, p. 19). 
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il trouve l'appui de la doctrine. Buss- 
niann (') constate que, grâce aux mesu- 
res prises dans le sens d'une stricte véri- 
dicité, la réclame est devenue ce qu'elle 
doit être: une conseillère sûre et digne 
de foi des consommateurs. L'exaltation 
dos propres produits a souvent lieu en 
comparaison avec d'autres produits si- 
milaires de concurrents. Ce travers, qui 
est devenu presque une coutume, a oc- 
cupé les tribunaux de nombreux pays. 
Les juges ont été souvent appelés à se 
prononcer et la Cour de cassation ita- 
lienne, entre autres, a jugé que celui qui 
prétend à tort ou à raison, par circu- 
laires, que le produit d'un concurrent est 
inférieur à ses propres produits commet 
un acte de concurrence déloyale. Il ne 
se dégage toutefois pas encore un prin- 
cipe unique et généralement reconnu. 
Les litiges soumis aux tribunaux sont 
des cas d'espèce, mais la condamnation 
intervient chaque fois que les actes à 
l'examen ont été accomplis dans le des- 
sein de détourner la clientèle. Nous re- 
viendrons d'ailleurs sur ce point en ce 
qui touche l'Allemagne. 

En considérant l'activité du Conseil 
depuis sa création (1933), l'on se rend 
compte de la somme de travail fourni 
et du talent d'organisation qui était né- 
cessaire pour mener à bien la tâche qui 
lui fut confiée et celle qu'il se fixa lui- 
même. Il ne s'agissait pas seulement de 
diriger la publicité économique, de com- 
battre les actes illicites, mais d'influen- 
cer la vie du pays par une propagande 
adroite, portant sur les succédanés, leur 
fabrication et leur emploi, sur la ma- 
nière d'économiser des matières de tout 
genre (p. ex. le lavage rationnel, l'usage 
économique du matériel de chauffage, 
etc.), sur l'importance du commerce, sur 
la fonction de la presse, de la radiodif- 
fusion et du cinéma. L'activité du Con- 
seil ne s'épuise donc pas dans l'élabora- 
tion et l'introduction du droit élargi de 
concurrence; elle s'étend à la vie écono- 
mique du pays et forme un rouage im- 
portant de l'organisation générale du 
Reich. 

Dans notre précédente étude (2), nous 
avions signalé les nombreux articles qui 
relevaient que le Conseil prenait des me- 
sures répressives pour des actes qui peu- 
vent être ensuite soumis à des tribunaux. 
Les décisions peuvent ne pas être con- 
cordantes; mais comme le fait remarquer 
le rapport du Conseil pour 1940, il se- 
rait erroné de parler d'un dualisme entre 
les autorités administratives et judiciai- 

(i) Op. cit., p. 142. 
(») Voir Prop, ind., 1936, p. 63. 

res. Le Conseil était une institution nou- 
velle, répondant à un besoin nouveau; il 
devait nécessairement se créer une place 
parmi les organisations déjà existantes 
et, sous peine de se subordonner à celles- 
ci. il devait affirmer et défendre l'opi- 
nion qu'il estimait juste. Les divergences 
d'idées se manifestèrent principalement 
dans le domaine de la concurrence dé- 
loyale. Or, la notion de la déloyauté dans 
les relations d'affaires, dans le compor- 
tement des industriels et des commer- 
çants ne saurait être fixée d'une manière 
immuable. Elle varie suivant l'opinion 
dominante de l'époque, elle suit l'évolu- 
tion des idées; elle peut même différer 
suivant les pays. Le Conseil a amené né- 
cessairement un esprit nouveau; il mar- 
que une étape dans le développement de 
l'organisation de la lutte contre la con- 
currence déloyale. Mais la tâche qui lui 
a été confiée diffère de celle des tribu- 
naux; les divergences qui peuvent se 
faire jour ne conduisent pas à une dua- 
lité, à une incertitude juridique. 

Quelle était en résumé cette tâche ? 
Contrôler tout le domaine de la propa- 
gande, publique ou privée, des annon- 
ces, de la réclame, des expositions et des 
foires. On ne doit pas exercer le con- 
trôle en se laissant guider par le dom- 
mage que tel acte de réclame peut cau- 
ser à un concurrent; le nouveau droit de 
publicité commerciale n'entend pas spé- 
cialement régler les rapports entre con- 
currents; il a avant tout pour objet d'a- 
dapter les moyens de propagande aux 
exigences de la communauté. Il convient 
donc de faire une distinction très nette 
entre le droit de publicité et le droit de 
concurrence. Les mêmes actes peuvent 
être appréciés en application de l'un ou 
de l'autre de ces droits, suivant que l'on 
met en évidence l'aspect publicitaire ou 
l'atteinte illicite aux intérêts de concur- 
rents. Dans le premier cas, il appar- 
tient au Conseil d'examiner si l'acte de 
réclame, de propagande, etc. est con- 
forme aux instructions données; dans le 
second, les tribunaux seront compétents 
pour décider s'il y a violation des règles 
régissant les rapports entre commerçants 
ou industriels. I>e Conseil (autorité admi- 
nistrative) et le tribunal (autorité judi- 
ciaire) prononceront-ils toujours d'une 
façon concordante? C'est hautement sou- 
haitable, mais des divergences ne sont 
pas exclues. L'essentiel sera alors qu'el- 
les ne soient que passagères, qu'elles 
n'entraînent pas une insécurité du droit, 
ce qui serait la condamnation du sys- 
tème. Le Conseil se garde de désigner 
expressément et publiquement comme li- 

cites telles annonces que les tribunaux 
ont interdites, et, inversement, les tri- 
bunaux   ne   manqueront   pas   de   tenir 
compte des ordonnances du Conseil, mô- 
me si elles ne les lient pas de droit. Con- 
seil et tribunaux poursuivent un même 
but: maintenir et développer la loyauté 
et la correction en affaires en »'abstenant 
de restreindre sans nécessité le champ 
d'action des intéressés. La. création d'une 
situation   satisfaisante   a   été   possible 
parce que les tribunaux ne sont pas res- 
tés figés sur un point et que le Conseil 
fonde ses décisions sur le sentiment gé- 
néralement admis  du  droit.  Bussmann 
cite à ce propos la règle énoncée par le 
professeur Hunze,  président  actuel  du 
Conseil de publicité: «L'usage des moyens 
de la propagande économique, dit-il, ne 
doit être entravé ni par une science obs- 
cure et indéchiffrable du droit de publi- 
cité, ni par les atteintes de concurrents 
envieux.» Cette brève règle renferme tout 
un programme. La recommandation faite 
aux pouvoirs publics de se garder de 
créer une atmosphère de méfiance par 
des mesures, bonnes en soi, mais expri- 
mées dans de savantes dissertations peu 
accessibles aux laïcs, est le fruit de l'ex- 
périence. Nous y donnons notre pleine 
adhésion. L'obscurité des textes conduit 
fatalement, ici surtout, à l'échec. La se- 
conde recommandation n'est pas moins 
précieuse dans les temps actuels, où la 
puissance de l'État a grandi: l'envie des 
concurrents ne doit exercer aucune in- 
fluence ni sur le législateur, ni sur le 
juge, car la concurrence, facteur d'une 
économie saine, ne doit être éliminée que 
pour un motif grave et en tous cas seu- 
lement au profit de la communauté. La 
mise en pratique de la première partie 
de la règle ne peut pas donner lieu à des 
divergences entre le Conseil et les tri- 
bunaux. Il n'en va pas de même pour la 
seconde. Là, nous abordons en effet un 
domaine déjà effleuré plus haut: celui de 
la  réclame  comparative.  Ainsi  que  le 
relève le rapport, le Tribunal du Reich 
considère comme licite la comparaison 
entre produits provenant de deux mai- 
sons quand les marchandises mises en 
présence sont fabriquées selon deux sys- 
tèmes   différents   et  que  la  discussion 
roule moins sur les produits eux-mêmes 
que sur les systèmes. Cette jurisprudence 
a été critiquée dans la littérature. Le 
Conseil, de son côté, n'a pas pu adopter 
le raisonnement du Tribunal; à son avis, 
une comparaison entre deux produits ne 
doit être tolérée que si et pour autant 
que l'annonceur n'a pas la possibilité 
d'exposer et de faire valoir efficacement 
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par un autre moyen, auprès du public 
acheteur, les avantages de ses propres 
marchandises. Les chemins sont diffé- 
rents, le but est le même. Et ce n'est pas 
sans une visible satisfaction que le Con- j 
seil relève dans son rapport l'observa- ; 
tion du Tribunal du Reich selon laquelle ! 
la jurisprudence a autorisé, mais à titre | 
exceptionnel, un plaideur à comparer ses 
propres produits avec ceux d'un tiers, 
attendu que ledit plaideur ne pouvait pas 
faire connaître, par les moyens ordinai- 
res de publicité, les caractéristiques et les 
avantages de ses marchandises, compte 
tenu de l'état de la technique, sans faire 
intervenir, à titre comparatif, les pro- 
duits d'autrui. Le regretté W. Hoffmann, 
qui était à la fois un praticien eminent 
et un auteur réputé pour ses travaux de 
doctrine, est plus exigeant. Selon lui (*), 
chacun doit être libre de faire de la ré- 
clame pour ses produits, d'en vanter les 
mérites, mais il lui est interdit de se 
référer aux prestations d'un concurrent, 
à la personne de celui-ci, sauf dans le 
cas où la chose est indispensable pour 
mettre le public acheteur en mesure de 
juger. 11 pourra alors — mais alors seu- 
lement — exposer objectivement — sach- 
lich-gegenständlich — les prestations ou 
les systèmes en veillant à ce que ses ex- 
plications aient un caractère d'informa- 
tion stricte et non pas de réclame ou de 
propagande en faveur de tel ou tel sys- 
tème. AI. Hoffmann estime donc qu'il se- 
rait indiqué de ne plus parler à l'avenir 
de comparaison autorisée de systèmes, 
attendu qu'une confrontation des quali- 
tés et des défauts des produits n'est pas 
permise. Au surplus, nous nous permet- 
tons de rappeler ici l'étude que M. le 
prof. E. Ulmer a consacrée à cette ques- 
tion dans le numéro de février 1941 (p. 25 
et suiv.) de La Propriété industrielle. 
L'auteur y met en regard l'opinion du 
Conseil et celle des tribunaux et il cons- 
tate que le point de vue, plus strict, du 
Conseil semble prévaloir. « 11 n'est pas 
permis de discréditer le concurrent.» Tel 
est le principe adopté par le Conseil, 
principe qui paraît efficace et permet 
d'atteindre celui qui, à travers l'annonce, 
vise la personne du concurrent. Ainsi se 
forme, petit à petit, grâce aux efforts du 
Conseil, une sorte d'opinion publique 
qui condamne les excès et prive d'emblée 
leurs auteurs de toute chance de succès. 

Si, pour terminer, nous voulons faire 
le point en cherchant à déterminer l'étape 
où se trouve l'institution, nous consta- 
tons que le Conseil a presque achevé les 

(}) Voir    Gewerblicher   Hechtsschutz   und   Urheber- 
recht, 1940, p. 129. 

travaux de base et qu'il a déjà passé à 
l*aménagement de l'édifice construit; ses 
ordonnances lui ont fourni les fonde- 
ments nécessaires; méthodiquement, il a 
appliqué ses instructions et ses prescrip- 
tions à toutes ou à presque toutes les 
branches de l'industrie et du commerce 
(ces deux mots étant pris dans leur sens 
large, puisqu'ils comprennent les jour- 
naux aussi bien que les cinémas). Le gros 
œuvre paraît terminé, l'application des 
principes adoptés est en bonne voie. 
C'est là une tâche délicate, qui exige un 
sens affiné des besoins du monde des 
affaires et une conception élevée du rôle 
de l'État, à défaut de quoi les mesures 
prises agiraient comme un frein au lieu 
d'être un stimulant et un facteur im- 
portant du développement de la vie éco- l 
nomique et même culturelle du pays tout | 
entier. L'activité du Conseil exerce une ' 
influence heureuse dans la lutte contre 
la concurrence déloyale sous toutes ses 
formes, sans pour autant restreindre la 
concurrence licite ni rendre moins effi- 
cace la publicité légitime et la réclame 
honnête des industriels et des commer- 
çants.   

Jurisprudence 

ITALIE 

BREVETS. PROTECTION. ÉTENDUE. PIèCES DE 

RECHANGE. KARRICATION ET VENTE. ACTE ILLI- 

CITE? Oui. 

(Bologne, Cour d'appel, 25 juillet 19-12. — Honcuzzi c. 
Ferraris.) (') 

Résumé 
Le brevet couvre l'invention, non seu- 

lement   dans   son   ensemble   organique, 
mais aussi dans ses diverses parties (loi 
n° 1127 sur les brevets, du 29 juin 1939. 
art. 1er, 5 et 6 [*]; Code civil de 1942' 
art. 2585, 2592 [']). 

La loi assure à l'inventeur, sans limi- 
tations, le droit exclusif d'exploiter l'in- 
vention sur le territoire de l'État et d'en 
tirer profit, en faisant le commerce du 
produit obtenu. Dans ce but, elle lui offre 
les moyens propres à réprimer tout acte 
d'usurpation de propriété. 

En conséquence, la fabrication et la 
vente de pièces de rechange d'un appa- 
reil breveté en faveur d'autrui constitue 
une contrefaçon, même si les pièces ap- 
partiennent, en elles-mêmes, au domaine 
public. 

(!) Voir Alojiifore dei Tribunali, n* 20, du 3 oclobre 
1942. p. 368. 

O Voir Prop, ind., 1940, p. 84. 
(3) Voir ci-dessus, p. 30. 

SUISSE 

NOM COMMERCIAL. SIMILARITé. COEXISTENCE 
LICITE? CRITèRES. 

(Genève, Cour de justice civile. 20 février 1942 ; Lau- 
sanne, Tribunal lcdéral, 27 mai 1942. — S. A. Méca- 
nique industrielle et de précision c. S. A. de mécani- 
que de précision Genève, actuellement SomepS. A.)(') 

Sommaire 
L'intimée reproche à l'appelante d'a- 

voir choisi une raison sociale qui ne se 
distingue pas suffisamment de la sienne. 

Comme la Cour de céans l'a relevé 
dans son arrêt S. A. de gérances et de 
dépôts c. Société de gérance financière 
à Genève, du 31 mars 1930 ( Semaine 
judiciaire, 1940, p. 104), la jurisprudence 
tant fédérale que cantonale, d'accord 
avec les commentateurs (voir notamment 
Rössel, n° 352 in fine de son commentaire 
du Code des obligations), constate que, 
pour rechercher si une raison se distingue 
nettement d'une raison plus ancienne, il 
faut les comparer dans leur ensemble; cet 
examen doit porter spécialement sur les 
parties des raisons qui ont un sens im- 
portant pour l'activité des firmes, c'est- 
à-dire celles qui sont considérées par la 
clientèle comme absolument caractéris- 
tiques (Arrêts du Tribunal fédéral, 36, 
II, p. 68). 

Une différence suffisante peut exister 
même si les éléments des deux raisons 
sont semblables, pour autant que l'im- 
pression d'ensemble reste clairement dif- 
férente; ce n'est cependant plus le cas 
lorsque certains éléments ressortent des 
autres et par leur impression déterminent 
l'impression d'ensemble du lecteur ou de 
l'auditeur (Arrêts du Tribunal fédéral, 
38, II, p. 463). 

Comparées dans leur ensemble, deux 
raisons pourront coexister si l'impression 
générale qu'elles produisent est diffé- 
rente, lors même que certains de leurs 
éléments constitutifs sont identiques. 
Toutefois, on doit attacher surtout de 
l'importance à l'élément qui paraît carac- 
téristique aux milieux intéressés (Semaine 
judiciaire, 1933, p. 432). 

Il faut donc porter une attention par- 
ticulière à ce qui, par ces milieux, peut 
être considéré comme la caractéristique 
de la raison sociale en question (Journal 
des Tribunaux, 1928, p. 369) 

Il faut enfin examiner quels sont les 
éléments des raisons sociales qui donnent 
à celles-ci leur individualité et leur ca- 
ractère distinctif (Journal des Tribu- 
naux, 1927, p. 230). 

Enfin, il faut considérer que, dans les 
sociétés anonvmes, le choix d'une raison 

(') Voir La Semaine judiciaire, n' 38, du 15 décem- 
bre 1942, p. 600. 
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sociale est beaucoup plus étendu que 
dans les sociétés en nom collectif ou en 
commandite et qu'ainsi des exigences 
beaucoup plus grandes doivent être po- 
sées pour la différenciation de ces raisons 
(Journal des Tribunaux. 1928. p. 3G9; 
1932, p. 426). 

La jurisprudence admet qu'il suffit 
que des confusions puissent se produire 
pour que la société qui possède un droit 
de priorité puisse interdire à une société, 
concurrente ou non, l'usage d'une raison 
sociale prêtant à ces confusions {Arrêts 
du Tribunal fédéral, 36. II, p. 68; 40, II. 
p. 601). 

La question de savoir si ces confu- 
sions se sont réellement produites n'a 
d'importance que dans la mesure où l'on 
peut en inférer que les deux raisons ne 
se différencient pas suffisamment. 

Si une société ne peut interdire à une 
autre l'emploi, dans sa raison sociale, 
d'un nom qui indique la nature de son 
commerce, elle peut exiger toutefois une 
adjonction ou une combinaison excluant 
toute confusion {Journal des Tribunaux, 
1928, p. 369; Semaine judiciaire, 1937. 
p. 417). 

L'action des articles 28 du Code civil 
suisse et 48 du Code des obligations est 
justifiée en cas de risque de confusion 
impliquant pour le demandeur une me- 
nace de perdre ses clients. 

C'est en se basant sur ces principes 
qu'il convient d'examiner le litige et d'y 
apporter une solution. 

La raison sociale de l'intimée est la 
suivante: «Mécanique industrielle et de 
précision S.A.»; celle de l'appelante: 
«Société de mécanique de précision Ge- 
nève». 

Les termes qui, tout en ayant une 
portée générale, servent de caractéris- 
tiques à l'une comme à l'autre des deux 
firmes et situent leur activité à chacune 
sont «mécanique» et «précision»; dans 
l'une des raisons sociales ces termes sont 
reliés par la conjonction «et»; clans l'au- 
tre le second sert à qualifier le premier. 

Enfin, l'une des deux raisons sociales 
indique la localité où s'exerce l'activité 
de la firme qu'elle représente, «Genève»; 
l'autre précise qu'il s'agit de mécanique 
industrielle. 

Il suffit de comparer les deux raisons 
sociales pour constater que les deux dif- 
férences relevées ci-dessus sont insuffi- 
santes pour permettre d'empêcher une 
confusion entre elles; cette confusion est 
en tous cas possible; elle Test beaucoup 
plus que dans certains cas où les tribu- 
naux l'ont cependant admise, par exem- 

ple Fleischwaren A.-G. et Fleischhandel 
A.-G.; Sport Rex et Sportdress; S. A. de 
gérance financière et S.A. de gérances 
et de dépôts. 

Les termes employés par les deux fir- 
mes en litige sont peut-être moins carac- 
téristiques que ceux dont il vient d'être 
fait mention, mais leur disposition est 
telle que la confusion doit se produire, 
surtout si l'on songe qu'elles ont le mê- 
me objet et se trouvent dans le même 
canton, sinon à la même adresse comme 
cela était le cas dans la cause Saged 
déjà citée. 

Au reste, l'appelante l'a reconnu im- 
plicitement — ainsi que le remarque le 
premier juge — en se décidant, en cours 
d'instance, à adopter la dénomination 
très caractéristique de «Somep»; cette 
simple constatation ne peut peut-être suf- 
fire à elle seule, comme l'a admis le Tri- 
bunal, à déclarer fondée la prétention 
de l'intimée, mais, par contre, rapprochée 
des autres constatations faites plus haut, 
elle démontre le bien-fondé de cette pré- 
tention. 

En résumé, sans recourir à des en- 
quêtes, ainsi que l'a décidé le Tribunal, 
on doit constater que la dénomination 
ou la raison sociale de l'appelante prê- 
tait à confusion avec la raison sociale 
de l'intimée, et que cette confusion était 
de nature à porter préjudice à cette der- 
nière en trompant ou en éloignant sa 
clientèle. 

L'appel n'est donc pas fondé et le ju- 
gement doit être confirmé dans son en- 
tier, l'indemnité judiciaire étant portée 
à 200 francs en tenant compte de l'ap- 
pel interjeté. 

Par arrêt du 27 mai 1942, le Tribunal 
fédéral a rejeté le recours en réforme 
formé par la Somep S. A. 

Statistique 

STATISTIQUE  GéNéRALE  DE  LA  PROPRIéTé 

INDUSTRIELLE POUR 1941 

Supplément 

NOUVELLE-ZÉLANDE 

Nous venons de recevoir en retard les 
données statistiques de la Nouvelle-Zé- 
lande pour 1941. Nous nous empressons 
donc de les publier ici, afin que les lec- 
teurs qui le désireraient puissent com- 
pléter nos tableaux parus dans le nu- 
méro de décembre 1942 (p. 210 à 212). 

Sommes perçues 

Brevets demandés : 1214 
Brevets délivrés: 854 

p. taxes de dépôt et 
d'enregistrement . 

p. annuités . . . 
p. cessions, vente 

d'imprimés, divers 
Dessins déposés: 108 
Dessins enregistrés: 97 

p. taxes de dépôt et 
d'enregistrement . 

p. taxes de prolon- 
gation   

p. cessions, vente 
d'imprimés, divers 

Marques déposées  { -g^«   g}} 

Marqueseuregistrées{ «Jg-   *g} 
p. taxes de dépôt et 

d'enregistrement . 
p. taxes de renou- 

vellement    .   .   . 
p. cessions, vente 

d'imprimés, divers 

Sommes perçues 

Sommes perçues • 

L.     s. cl. 

3031.11.0 
6643. 0.0 

483.17.3 

50.10.6 

64. 0.0 

4.  6.4 

534 

448 

1173.  5.6 

1393.15.3 

182. 9.3 

IH LANDE (l) 

/. Brevets, dessins et marques. Demandes re- 
çues du I" avril au 31 mars 1942, rangées 

par pays d'origine 

Pays d'origine 

Irlande  
Allemagne     .... 
États-Unis     .... 
Danemark  
Grande-Bretagne 

et Irlande du Nord 
Italie  
Nouvelle-Zélande .   . 
Pays-Bas  
Suède     
Suisse  
Autres pays .... 

Brevets Destins 

182 11 
9 — 
9 — 
1 — 

91 3 
1 — 
1 — 
3 — 
2 — 
9 — 

— — 

91 
12 
23 

82 

2. Pourcentage des demandes reçues des divers 
pays du 1" avril au 31 mars 1942 

Pays d'origine 

Irlande  
Allemagne    .... 
États-Unis     .... 
Danemark     .... 
Grande-Bretagne 

et Irlande du Nord 
Italie    ...... 
Nouvelle-Zélande .   . 
Pays-Bas  
Suède     
Suisse  
Autres pays .... 

Brevets 

59,1 
2,9 
2,9 
0,3 

29,6 
0,3 
0.3 
1,0 
0,7 
2,9 

Dessins 
10 

78,6 

21,4 

Marques 

% 

42,9 
5,7 

10,9 

38.7 

0,9 
0,9 

(') Voir Vi ill Statutory report of the Controller of 
industrial and comercial property, year V april 1011 to 
31" march 10i2. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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